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PREAMBULE  
 
 

 
 

 
 
 
Les différents grades de Karaté et Disciplines Associées forment un ensemble dans la progression des 
ǸɿɴɴǁɆʮʮǁɴǸȇʮ ȇɴ ôǁʦǁʻȉ ȇʻ ^ɆʮǸɆʣɠɆɴȇʮ !ʮʮɿǸɆȉȇʮ֥ öחǁǸʥˋɆʮɆʻɆɿɴ ǿȇʮ ˢǁɠȇˋʦʮ ɲɿʦǁɠȇʮ֟ ɠǁ ʣʦɿȺʦȇʮʮɆɿɴ 
ʻȇǸɁɴɆʥˋȇ ȇʻ ʮʣɿʦʻɆˢȇ ʮɿɴʻ ɠחǁǷɿˋʻɆʮʮȇɲȇɴʻ ɴɿʦɲǁɠ ǿȇ ɠחenseignement du professeur et de 
ɠחȇɴʻʦǁɋɴȇɲȇɴʻ֥ öחȉǸɁȇɠɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ˢǁɠɆǿȇ Ǹȇʻʻȇ ʣʦɿȺʦȇʮʮɆɿɴ֥ 
 
Wɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁʦʻɆǸɠȇ ö֥ ҦҥҦ-5 du code du sport, dans les disciplines relevant des arts martiaux, nul 
ɴȇ ʣȇˋʻ ʮȇ ʣʦȉˢǁɠɿɆʦ ǿחˋɴ ^ǁɴ ɿˋ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻ sanctionnant les qualités sportives et les 
ǸɿɴɴǁɆʮʮǁɴǸȇʮ ʻȇǸɁɴɆʥˋȇʮ֟ ȇʻ֟ ɠȇ Ǹǁʮ ȉǸɁȉǁɴʻ֟ ɠȇʮ ʣȇʦȷɿʦɲǁɴǸȇʮ ȇɴ ǸɿɲʣȉʻɆʻɆɿɴ ʮחɆɠ ɴחǁ ʣǁʮ ȉʻȉ ǿȉɠɆˢʦȉ 
par la commission spécialisée des Dans et grades équivalents de la fédération délégataire . 
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CHAPITRE I 
CSDGE : ORGANISATION,  

ET FONCTIONNEMENT  
 
Article 101 ש CONTENU ET MODIFICATION DU REGLEMENT  
 
Le présent règlement précise notamment :  

- les modalités de fonctionnement de la commission et de toutes les entités qui en dépendent  ; 
- les condi tions administratives de présentation aux épreuves  ; 
- le contenu technique des épreuves  ; 
- ɠȇʮ ɲɿǿǁɠɆʻȉʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ֟ ǿחǁʻʻʦɆǷˋʻɆɿɴ ȇʻ ǿחȉʥˋɆˢǁɠȇɴǸȇ ǿȇʮ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻʮ ǿˋ 

karaté et des disciplines associées  ; 
- les modalités de fonctionnement de ʮ ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ des organismes 

déconcentrées.  
 
La présence de la moitié des membres de la commission est exigée pour modifier le règlement. Les 
décisions de modifier le règlement sont prises à la majorité des suffrages valablement e xprimés.  
 
La Direction Technique Nationale peut proposer à la commission de faire évoluer le règlement et le 
Ǹɿɴʻȇɴˋ ǿȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴʮ֥ Ŋȇʮ ʣʦɿʣɿʮɆʻɆɿɴʮ ʮȇʦɿɴʻ ɆɴʮǸʦɆʻȇʮ ǣ ɠחɿʦǿʦȇ ǿˋ ɘɿˋʦ ǿȇ ɠǁ ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ȇʻ ʮɿˋɲɆʮȇʮ 
ǣ ɠחǁʣʣʦɿǷǁʻɆɿɴ de la CSDGE. 
 
La fédération i ɴȷɿʦɲȇ ɠȇ ɲɆɴɆʮʻȥʦȇ ǸɁǁʦȺȉ ǿȇʮ ʮʣɿʦʻʮ ǿȇʮ ǸɿɴǿɆʻɆɿɴʮ ɴȉǸȇʮʮǁɆʦȇʮ ǣ ɠǁ ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ 
passage de Dan ou de grade équivalent.  

 
Article 102 ש ROLE DE LA COMMISSION  
 
La CSDGE a pour objet :  

- De garantir la valeur pleine et entière des Dans et grades équivale nts, dans leur progression, 
leur hiérarchie, leur harmonie afin que soient préservées les qualifications, responsabilités et 
représentations du karaté et des disciplines associées,  

- De valider  les Dans et grades équivalents  ; 
ǁˋʻɁȇɴʻɆȷɆȇʦ ɠȇʮ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿes équivalents de ceintures noiresח^ -  ; 
 ; ȇ˭ǁɲɆɴȇʦ ȇʻ ǿȉɠɆˢʦȇʦ ɠȇʮ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻʮח^ -
- De susciter une adaptation continue de la réglementation des Dans et grades équivalents en 

préservant les notions fondamentales et traditionnelles de ceux -ci  ; 
Ɇnformerח^ -  le ministre chargé des sports des conditions de délivrance des Dans et grades 

équivalents  ; 
 ; ȉʻˋǿɆȇʦ ʻɿˋʮ ɠȇʮ Ǹǁʮ ʣǁʦʻɆǸˋɠɆȇʦʮ ȇʻ ǿȇ ʦȉȺɠȇʦ ʻɿˋʻ ɠɆʻɆȺȇ ʥˋɆ ɠˋɆ ʮȇʦǁɆȇɴʻ ʮɿˋɲɆʮח^ -
 ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ɠȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻʮ֥ח^ -

 
Après étude de dossiers,  la CSDGE, peut mandater un jury  qualifié afin de procéder à une évaluation 
de grade. Le résultat de c ette évaluation sera présenté à la CSDGE pour validation.  
 
ľʦɿǸȉǿˋʦȇ ǁǿɲɆɴɆʮʻʦǁʻɆˢȇ ɠɿʦʮ ǿחˋɴȇ ǸɿɴʻȇʮʻǁʻɆɿɴ 
La personne qui entend contester la procédure  ǿחˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻʮ ǿɿɆʻ֟ ǿǁɴʮ 
ɠȇ ǿȉɠǁɆ ǿȇ ʻʦȇɴʻȇ ɘɿˋʦʮ ǣ Ǹɿɲʣʻȇʦ ǿˋ ɘɿˋʦ ǿȇ ɠǁ ʣˋǷɠɆǸǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ʦȉʮˋɠʻǁʻʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ֟ ɠȇʮ ǿȉȷȉʦȇʦ ǁˋ 
président de la CSDGE préalablement à tout autre recours.  
 
Toute réclamation est adressée  au Président de la CSDGE par voie de lettre avec accusé de réception. 
Wȇʻʻȇ ʦȉǸɠǁɲǁʻɆɿɴ ǿɿɆʻ ɲȇɴʻɆɿɴɴȇʦ ɠȇ ɴɿɲ֟ ɠȇ ǿɿɲɆǸɆɠȇ ǁɆɴʮɆ ʥˋȇ ɠחȇ˭ʣɿʮȉ ǿȇʮ ȷǁɆʻʮ֟ ɠȇʮ ɲɿˮȇɴʮ ȇʻ 
conclusions de la personne qui dépose le recours.  
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La procédure est exclusivement écrit e. 
 
Le bureau ou la CSDGE peut à tout moment mandater une personnalité qualifiée de la Direction 
Technique Nationale pour vérifier dans les CORG , les COZIG et les CODG la bonne tenue de 
ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ȇʻ ɠȇ ʦȇʮʣȇǸʻ ǿȇʮ ʻȇ˭ʻȇʮ ȇɴ ˢɆȺˋȇˋʦ֥ 
En cas de manqueme ɴʻʮ Ǹɿɴʮʻǁʻȉʮ֟ ɠȇ Ƿˋʦȇǁˋ ɿˋ ɠǁ WŊ^¹h ʣȇˋʻ ʮˋʮʣȇɴǿʦȇ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇʮ 
examens organisés dans les structures déconcentrées . 

 
Article 103 ש COMPOSITION DE LA COMMISSION  
 
La CSDGE de la FFKDA est composée de 2 1 membres :  
Deux tiers de membres (14) représenta nt la fédération parmi lesquels un Président désigné et le 
Directeur Technique National  ; 
Un tiers de membres  (7) représentant les fédérations multisports, affinitaires, scolaires et universitaires 
concernées, proportionnellement au nombre de leurs licenci és respectifs . 
 
Les membres ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ǿɿɆˢȇɴʻ ȑʻʦȇ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇʮ ǿחˋɴ Ҫème  ^ǁɴ ɿˋ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻ֥ ! ǿȉȷǁˋʻ֟ 
ǿȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇʮ ǿחˋɴ ҩème  ^ǁɴ ɿˋ ǿחˋɴ 4ème  Dan ou grade équivalent peuvent être désignés.  
 
Les membres de la CSDGE ne peuvent occuper l a fonction de respo nʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ǁˋ ʮȇɆɴ ǿחˋɴȇ 
structure déconcentrée de la FFKDA.  En outre, ils ne peuvent pas occuper la fonction de membre 
ǿחˋɴ ɘˋʦˮ ǿחˋɴ ȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿʦȺǁɴɆʮȉ ʣǁʦ ˋɴȇ ʮʻʦˋǸʻˋʦȇ ǿȉǸɿɴǸȇɴʻʦȉȇ ǿȇ ɠǁ ··ô^!֥ 
 
La durée du mandat des me mbres de la CSDGE est identique à celle du mandat des instances 
dirigeantes de la fédération.  
 
Le Président p eut invit er ǁˋ˭ ʮȉǁɴǸȇʮ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ʻɿˋʻȇ ʣȇʦʮɿɴɴȇ ʮˋʮǸȇʣʻɆǷɠȇ ǿחǁɆǿȇʦ ǁˋ 
fonctionnement de la commission.  
 
Pour les membres de la commission  désig nés par la fédération ֟ ɠȇ ǸɿɴʮȇɆɠ ǿחǁǿɲɆɴɆʮʻʦǁʻɆɿɴ fédéral  
ʣȇˋʻ ɲȇʻʻʦȇ ȷɆɴ ǁˋ˭ ȷɿɴǸʻɆɿɴʮ ǿחˋɴ ɿˋ ǿȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ֞ 

 ; ɿȷȷɆǸȇ ȇɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɴɿɴ ʦȇʮʣȇǸʻ ǿȇ ɠǁ ʦȉȺɠȇɲȇɴʻǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻʮח^ -
- Sur demande motivée de la CSDGE de la FFKDA  ; 

 
Pour les memb res de la commission désignés par les fédérations multisports, affinitaires , scolaires et 
universitaires , leurs fonctions peuvent prendre fin  : 

- A partir du moment où un membre, désigné par les fédérations multisports, affinitaires , 
scolaires et universitai res cesse ses fonctions au sein de la fédération concernée, ce membre 
cesse de plein droit ses fonctions au sein de la CSDGE  ; 

- A partir du moment où un membre, désigné par les fédérations multisports, affinitaires , 
scolaires et universitaires est démis de ses fonctions au sein de la fédération concernée, ce 
membre cesse de plein droit ses fonctions au sein de la CSDGE.  

 
Tout membre absent lors de trois réunions consécutives de la CSDGE sera considéré en tant que 
démissionnaire.  

 
Article 104 ש FONCTIONNEMEN T DE LA COMMISSION  
 
La commission se réunit au moins deux  fois par an sur convocation de son Président ou sur demande 
ǿחˋɴ ʻɆȇʦʮ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ǿȇ ʮȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ֥ 
 
öחɿʦǿʦȇ ǿˋ ɘɿˋʦ ȇʮʻ ȷɆ˭ȉ ʣǁʦ ɠȇ président  ǿȇ ɠǁ ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴ֥ Ìɠ ʣȇˋʻ ȷǁɆʦȇ ɠחɿǷɘȇʻ ǿȇ ɲɿǿɆȷɆǸǁʻɆɿɴʮ ʮɿus 
réserve que celles -ci soient communiquées aux membres de la CSDGE au moins 5 jours avant la date 
de réunion.  
Sauf pour les cas particuliers qui nécessitent une mesure urgente de traitement, seuls les points 
ɆɴʮǸʦɆʻʮ ǣ ɠחɿʦǿʦȇ ǿˋ ɘɿˋʦ ʮɿɴʻ ȉʻˋǿɆȉʮ ʣǁʦ ɠǁ commission.  
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öǁ ǸɿɴˢɿǸǁʻɆɿɴ֟ ɠחɿʦǿʦȇ ǿˋ ɘɿˋʦ ȇʻ ɠȇʮ ǿɿǸˋɲȇɴʻʮ ɴȉǸȇʮʮǁɆʦȇʮ ǣ ɠחɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿȇ ɠǁ 
commission sont envoyés, par courrier postal ou électronique, à ceux -ci en principe dix  jours avant la 
date de réunion de la commission, cinq jours pour les documents inscrits après modification de 
ɠחɿʦǿʦȇ ǿˋ ɘɿˋʦ֥ 
 
^ǁɴʮ ǸȇʦʻǁɆɴʮ Ǹǁʮ ʣǁʦʻɆǸˋɠɆȇʦʮ֟ ʥˋɆ ɲɿʻɆˢȇɴʻ ɠȇ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ ȇɴ ˋʦȺȇɴǸȇ ǿחˋɴȇ ʮɆʻˋǁʻɆɿɴ ǁɴɿʦɲǁɠȇ ɿˋ 
irrégulière, la CSDGE peut être convoquée par son président dans un délai réduit à 7 jours.  
öȇʮ Ǹǁʮ ǿȇ ȷǁˋʻȇ ǁˢȉʦȉȇ ɿˋ ǿȇ Ǹɿɲʣɿʦʻȇɲȇɴʻ ʦȉʣʦȉɁȇɴʮɆǷɠȇ ǿȇ ɠחˋɴ ǿȇʮ ɿʦȺǁɴɆʮǁʻȇˋʦʮ ɿˋ responsables 
de passages de grade entrent dans ce cadre.  
 
La Commission se réunit valablement en la présence de la moitié de ses membres.  
 
Sauf disposition contraire du présent règlement, les décisions sont prises à la majorité absolue des 
suffrages valablement exprimés.  
 
En cas de partage égal des voix, un second vote est organisé après une nouvelle discussion.  
En cas de nouveau p artage égal des voix, celle du P résiden t de la CSDGE est prépondérante.  
Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas acceptés.  

 
Article 105 ש BUREAU DE LA CSDGE  
 
Le bureau  ȇʮʻ ɠחɿʦȺǁɴȇ ǁǿɲɆɴɆʮʻʦǁʻɆȷ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ȇʻ ʣȇˋʻ ʣʦȇɴǿʦȇ ʻɿˋʻȇʮ ɠȇʮ ǿȉǸɆʮɆɿɴʮ ɴȉǸȇʮʮǁɆʦȇʮ ȇɴ 
son nom , en cas dחˋʦȺȇɴǸȇ. Il est composé :  

- du Président de la commission,  
- du DTN de la FFKDA ou de son représentant,  
- ǿחǁˋ ɲɿɆɴʮ ˋɴ ɲȇɲǷʦȇ choisis par le président de la CSDGE de la FFKDA . 

 
Le bureau est désigné, au cours de la première réunion de la CSDGE  suivant sa nomi nation . La durée 
de son mandat est celle des membres de la CSDGE .  
 
Peut être invitée , par le P résident , aux séances du bureau de la CSDGE toute personne susceptible 
ǿחǁɆǿȇʦ ǣ ʮɿɴ ȷɿɴǸʻɆɿɴɴȇɲȇɴʻ֥ 
 
Les attributions du bureau sont les suivantes :  

- Expédition  des affaires courantes et, le cas échéant, prise des décisions conservatoires  ; 
- Tenue des archives et enregistrement des résultats aux examens  ; 
- Courriers  ; 
- Préparation des réunions de la CSDGE  ; 
- Rédaction des procès -verbaux de la CSDGE  ; 
- Élaboration de d ocuments  ; 
- Organisation de passages de grades  ; 
- Evaluation de grades  ; 

 
ŊחǁȺɆʮʮǁɴʻ ǿȇ ɠחɆɴʮʻʦˋǸʻɆɿɴ ǿȇʮ ǿɿʮʮɆȇʦʮ ɆɴǿɆˢɆǿˋȇɠʮ֟ ɠȇ Ƿˋʦȇǁˋ :  

- vérifie la composition de chaque dossier  ; 
- retourne au destinataire le dossier incomplet en précisant les éléments ma nquants  ; 
- valide les dossiers de grades recevables.  
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Article 10 COMPETENCES RESPECTIVES DES COMMISSIONS ש 6  
 
ü Les commissions départementales des grades (CODG) sont compétentes pour les passages de 

1er , 2ème  Dan  et le cas échéant 3 ème  (pour les comité dépa rtementaux de plus de 3  000 
licenciés) voir 4 ème  Dan (pour les comité départementaux de plus de 5  000 licenciés)  
Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ 2 du prèsent règlement.  
 

ü Les commissions des zones -interdépartementales des grades (COZIG) sont compétentes pour 
les pa ssages de 3 ème  et 4 ème  ^ǁɴ Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ ҫ ǿˋ ʣʦȥʮȇɴʻ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ 

 
ü Les Commissions Régionales des Grades (CORG) sont compétentes pour les passages de 5ème  
^ǁɴ Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ 2 du prèsent règlement.  

 
ü Les passage s de grade s du  1er au 5ème  Dan non assurés par les structures déconcentrées  sont  

divisé s en 2 zones  nationales  : 
o Zone Nord  ; 
o Zone Sud.  

 
ü La Commission Spécialisée des Dan et Grades Equivalents (CSDGE) est compétente pour les 

passages de grades de 6ème  Dan et supérieur.  
 
Toutefois, sur décision de la CSDGE, les passages de Dans et grades équivalents de certaines 
disciplines peuvent être organisés dans le ressort territorial déterminé par la Commission Spécialisée 
des Dans et Grades Equivalents, voire par la CSDGE elle même et ceci dès le  1er Dan. 

 
Article 10  pëëp½² Dᴊ½ãd!²pë!ùp½² DLà!ãùL°L²ù!¦L DES°°½= ש 7
GRADES (CODG) 
 
Dans chaque comité départemental de karaté (dont la délimitation est fixée en annexe du présent 
règlement)  ɠǁ WŊ^¹h ʣȇˋʻ ɲȇʻʻʦȇ ȇɴ ʣɠǁǸȇ ˋɴȇ WɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ǿחěʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ^ȉʣǁrtementale des 
Grades (CODG).   
 
Les examens pour l'obtention du premier Dan sont inscrits au calendrier départemental. Le comité 
départemental doit organiser au minimum 2 passages de grades par saison sportive.  
 
Pour les comités départementaux disposant d e 5000 licenciés ou plus lors de la saison sportive 
précédente, ils doivent obligatoirement organiser au minimum 3 passages de grades par saison 
sportive.  
 
hɴ ɠחǁǷʮȇɴǸȇ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ʣǁʦ ˋɴ ǸɿɲɆʻȉ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ֟ ɠǁ zone inter -départementale ou à défaut 
la ligue  régionale  ǸɁǁʦȺȉȇ ǿȇ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ Ǹȇʻ ȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇˢʦǁ ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ǁˋ ɲɆɴɆɲˋɲ Ҧ ʣǁʮʮǁȺȇʮ 
ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣǁʦ ʮǁɆʮɿɴ ʮʣɿʦʻɆˢȇ ɠɿʦʮʥˋȇ ɠȇ ɴɿɲǷʦȇ ǿȇ ɠɆǸȇɴǸɆȉʮ ǿˋ ɿˋ ǿȇʮ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻʮ ɴחɿʦȺǁɴɆʮǁɴʻ 
pas de passages de grades est inférieur à 5000 licenciés. Lorsqu e ce nombre est égal ou supérieur à 
5000, la  zone inter -départementale ou la  ligue  régionale  devra organiser au minimum 3 passages de 
grades par saison sportive.  
 
Dans tou s ɠȇʮ Ǹǁʮ֟ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҥer Dan ne peut se présenter que deux fois par s aison 
sportive.  
 
Les examens pour l'obtention du 2ème  Dan sont inscrits au calendrier départemental. Leur fréquence 
est de 2 fois par saison sportive.  
Tout passage de grade commencé dans le département doit être terminé dans le même 
département. Dès lors q  ɴ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻ ɿʦȺǁɴɆʮȇ ˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ֟ ʻɿˋʻ ɠɆǸȇɴǸɆȉ ǿȇ Ǹȇˋחˋ
département doit se présenter au passage de grade du département.  
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öȇʮ ǸɿɲɆʻȉʮ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁˋ˭ ʣȇˋˢȇɴʻ ɲˋʻˋǁɠɆʮȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ avec un 
comité départemental issu du r essort géographique de la même ligue régionale à condition que le 
total des licenciés des deux comités départementaux qui se sont mutualisé soit inférieur à 3  000 
licences . 
 
Le comités départementaux disposant de plus de 3  000 licenciés peuvent organisés, outre les 
passages de 1 er et 2 ème  Dan, les passages du 3 ème  Dan.  
 
Le comités départementaux disposant de plus de 5  000 licenciés peuvent organisés, outre les 
passages de 1 er et 2 ème  Dan, les passages du 3 ème  et 4 ème  Dan.  
 
La CODG est composée :  

- Du respons able départemental des grades  karaté , nommé par la CSDGE. Il doit être licencié 
dans le secteur géographique du comité départemental  concernée, et titulaire du 4ème   Dan 
minimum;  

- Du Président du comité départemental  ; 
- Du Directeur Technique Départemental.  

 
^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǁʮʮɿǸɆȉȇ֟ ɠǁ Wě^G sera composée  : 

- Du responsable départemental des grades  de la discipline concernée (arts martiaux 
vietnamiens, wushu, krav maga ou yoseikan budo) , nommé par la CSDGE. Il doit être licen cié 
dans le secteur géographique du comité départemental  concerné, et titulaire du 3ème   
Dan /Duan/Dang  minimum;  

- Du Président du comité départemental  ; 
- Du Directeur Technique Départemental.  

 
La présence des membres de la CODG est obligatoire aux examens.  
Toˋʻȇ ǁǷʮȇɴǸȇ ǿחˋɴ ǿȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿȇ ɠǁ Wě^¹ ǿɿɆʻ ȷǁɆʦȇ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ǁˋ Ƿˋʦȇǁˋ ǿȇ ɠǁ 
WŊ^¹h ȇʻ ǿחˋɴȇ ʣʦɿʣɿʮɆʻɆɿɴ ǿȇ ɴɿɲɆɴǁʻɆɿɴ ǿȇ ʮɿɴ ʦȇɲʣɠǁǻǁɴʻ֥ öȇ Ƿˋʦȇǁˋ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ɿˋ ʮɿɴ 
Président si les délais sont restreints doit valider cette proposition.  
 
Le responsable départemental des grades est chargé :  

- ǿחȇɴǸǁǿʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴʮ ; 
- de convoquer la CODG  ; 
- ǿȇ ǿȉʮɆȺɴȇʦ ɠȇʮ ɘˋʦˮʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ǿȇ ʦȉʣǁʦʻɆʦ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʮˋʦ ɠȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ǿחǁʮʮˋʦȇʦ ʣɿˋʦ ɠȇʮ ɘˋȺȇʮ ˋɴȇ Ɇɴȷɿʦɲation théorique à la réglementation.  

 
Le responsable départemental des grades ne peut à aucun moment dispenser de stages techniques 
ou pratiques à destination des jurys, des professeurs et des candidats.  
 
Chaque département souhaitant organiser les passage s de grades devra faire une déclaration auprès 
de la CSDGE et réaliser un appel à candidature pour le responsable départemental de grades.  
 
Le mandat du responsable départemental des grades prend fin en même temps que la mandature 
du Président du comité d ȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ֥ ! Ǹȇ ɲɿɲȇɴʻ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ȷǁɆʻ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ 
nouvelle nomination par la CSDGE.  
Les jurys doivent être titulaires du grade minimum requis et doivent être informés théoriquement sur 
la règlementation par le responsable des grades d épartemental.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ 
peut être relevé de ses fonctions, sur décision de la CSDGE. Cette décision doit être prise à la majorité 
absolue des suffrages valablement expri ɲȉʮ֥ öǁ WŊ^¹h ʣʦɿǸȥǿȇ ȇɴʮˋɆʻȇ ǣ ɠǁ ɴɿɲɆɴǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ 
nouveau responsable des grades.  
Toutefois, à tout moment, en cas de faute avérée, une décision conservatoire de suspension peut être 
prononcée par le bureau en attendant la prochaine réunion plénière de la  CSDGE. 



Règlement de la Commission Spécialisée des Dans et Grades Equivalents  
 

 

^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣʦȉǁɠǁǷɠȇɲȇɴʻ ʣʦɿȺʦǁɲɲȉʮ֟ ɠȇ ʣʦȉʮɆǿȇɴʻ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ǿɿɆʻ ǿȉʮɆȺɴȇʦ 
un remplaçant par intérim du responsable des grades suspendu, en attendant la décision définitive 
ʥˋɆ ʦȇɠȥˢȇ ǿȇ ɠחǁʮʮȇɲǷɠȉȇ ʣɠȉɴɆȥʦȇ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h֥ 
 
En cǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿˋ ȇɴ Ǹǁʮ ǿȇ 
faute avérée, le Président du comité départemental  ou son représentant peut être relevé de ses 
fonctions relatives aux examens de grades. Cette commission désigne ensuite un remplaçant.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿˋ ȇɴ Ǹǁʮ ǿȇ 
faute avérée, la CSDGE peut retirer le pouvoir de signature des passeports et du bordereau 
récapitulatif des admis au Président du dépa rtement. La CSDGE désigne en son sein un membre qui 
signera en lieu et place du Président relevé de sa responsabilité.  
Dans tous les cas cités ci -dessus, les personnes relevées de leur fonction ou responsabilité ne peuvent 
plus être membre du jury des pass ages de grades.  
 
öȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʦȉʣǁʦʻɆʻ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʮˋʦ ɠȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ֥ öȇʮ 
ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ʮɿɴʻ Ǹɿɲʣɿʮȉȇʮ ǿȇ ҧ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ǁˋ Ⱥʦǁǿȇ ȇ˭ǁɲɆɴȉ֥  
Sur une table de jury composé de 3 personnes  :  
¶ un seul m embre du jury peut être licencié dans le même club que le candidat  ; 
¶ les membres du jury doivent être licenciés dans des clubs différents.  

 
Les membres de la commission départementale ne sont pas membres du jury. Par contre, les 
membres de la commission dé partementale doivent parapher le bordereau récapitulatif des résultats, 
ainsi que le passeport des admis afin que le grade soit homologué, ou que les UV soient validées.  
 
öȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ǿɿɆˢȇɴʻ ȇɴˢɿˮȇʦ ɠȇˋʦ ǿɿʮʮɆȇʦ ǿחɆɴʮǸʦɆʣʻɆɿɴ ǁˋ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻ֥ 
 
Ne pourront  être inscrits aux examens de 1 er Dan et de 2 ème  dan organisés par les comités 
ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁˋ˭ ʥˋȇ ҪҤ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ɲǁ˭Ɇɲˋɲ ʣǁʦ ɘɿˋʦ֟ ʮɿɆʻ ҧҤ ɠȇ ɲǁʻɆɴ ȇʻ ҧҤ ɠחǁʣʦȥʮ-midi.  
Le passage de grade 3 ème  Dan doit être séparé des autres passages.  
 
Le passage de grade du  4ème  Dan sera impérativement mis en place à une date différente de ceux du 
1er, 2ème  et 3 ème  Dan.  
 
Tout passage de grade commencé dans le département doit être terminé dans le même 
ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻ֥ ^ȥʮ ɠɿʦʮ ʥˋחˋɴ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻ ɿʦȺǁɴɆʮȇ ˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ֟ ʻɿˋʻ licencié de ce 
département doit se présenter au passage de grade du département.  

 
Article 10 8 pëëp½² Dᴊ½ãd!²pë!ùp½² DE ZONE INTER°°½= !¦ ש  -
DEPARTEMENTALE  DES GRADES (COZIG) 
 
Dans chaque zone interdépartementale  (dont la délimitation est fixée en annexe du  présent 
règlement) la CSDGE peut mettre en place ˋɴȇ WɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ǿחěʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ de Zone Inter -
départementale  des Grades (CO ZIG) ʥˋɆ ȇʮʻ Ǹɿɲʣȉʻȇɴʻȇ ʣɿˋʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ 
de 3ème  et 4 ème  Dan . 
 
Elle est composée  : 

- Du responsable de zone i nter -départementale  des grades  karaté , nommé par la CSDGE. Il doit 
être licencié dans le secteur géographique de la zone inter -départementale  concernée et 
titulaire du 4 ème  Dan minimum  ; 

- Du président de  la zone inter -départementale ou à défaut du délégué d ésigné  ; 
- Du commissaire sportif et technique . 

 
^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǁʮʮɿǸɆȉȇ֟ ɠǁ WěƷÌG sera composée  :  

- Du responsable de zone inter -départementale  des grades  de la discipline concernée (arts 
martiaux vietnamiens, wushu, krav  maga ou yoseikan budo) , nommé par la CSDGE. Il doit 
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être licencié dans le secteur géographique de la zone inter -départementale  concernée et 
titulaire du 3ème  Dan/Duan/Dang minimum  ; 

- Du Président de  la zone inter -départementale ou à défaut du délégué désig né  ; 
- Du commissaire sportif et technique . 

 
öǁ ɴɿɲɲɆɴǁʻɆɿɴ ʣǁʦ ɠǁ WŊ^¹h ǿחˋɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ de zone inter -départementale  des grades se fait 
après un appel à candidature lancé p ar le P résident ou le délégué de la zone inter -départementale.  
 
Le mandat des membre s composant la CO ZIG prend fin en même temps que la mandature du 
président de la zone inter -départementale ֥ ! Ǹȇ ɲɿɲȇɴʻ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ȷǁɆʻ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ 
nouvelle nomination par la CSDGE.  
 
La présence des membres de la CO ZIG est obligatoire aux  ȇ˭ǁɲȇɴʮ֥ řɿˋʻȇ ǁǷʮȇɴǸȇ ǿחˋɴ ǿȇʮ 
membres de la CO ZI¹ ǿɿɆʻ ȷǁɆʦȇ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ǁˋ Ƿˋʦȇǁˋ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ȇʻ ǿחˋɴȇ ʣʦɿʣɿʮɆʻɆɿɴ 
de nomination de son remplaçant. Le bureau de la CSDGE ou son président si les délais sont restreints 
doit valider cette pr oposition.  
 
Le responsable de zone inter -départementale  des grades est chargé :  

- ǿחȇɴǸǁǿʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴʮ ; 
- de convoquer la CO ZIG ; 
- ǿȇ ǿȉʮɆȺɴȇʦ ɠȇʮ ɘˋʦˮʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ǿȇ ʦȉʣǁʦʻɆʦ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʮˋʦ ɠȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ǿחǁʮʮˋrer pour les juges au moins une information théorique à la réglementation.  

 
Le responsable de zone inter -départementale des grades ne peut à aucun moment dispenser de 
stages techniques ou pratiques à destination des jurys, des professeurs et des candidats.  
 
Le responsable de zone inter -départementale  des grades est chargé du suivi administratif des 
candidats et des examens. Il est notamment chargé de rassembler les inscriptions des candidats et de 
ˢȇɆɠɠȇʦ ǣ ɠחȇɴˢɿɆ ǿȇʮ ǸɿɴˢɿǸǁʻɆɿɴʮ ǁˋ˭ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿȇ ɠǁ WěƷÌ¹֟ aux candidats et aux membres du jury.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ de zone inter -
départementale  des grades peut être relevé de ses fonctions, sur décision de la CSDGE. Cette décision 
doit être prise à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. La CSDGE procède ensuite à 
ɠǁ ɴɿɲɆɴǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ ɴɿˋˢȇǁˋ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ֥ 
Toutefois, à tout moment, en cas de faute avérée, une décision conservatoire de suspension peut être 
prononcée par le bureau en attend ant la prochaine réunion plénière de la CSDGE.  
^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣʦȉǁɠǁǷɠȇɲȇɴʻ ʣʦɿȺʦǁɲɲȉʮ֟ ɠȇ ʣʦȉʮɆǿȇɴʻ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ǿɿɆʻ ǿȉʮɆȺɴȇʦ 
un remplaçant par intérim du responsable des grades suspendu, en attendant la décision définitive 
qui relève de ɠחǁʮʮȇɲǷɠȉȇ ʣɠȉɴɆȥʦȇ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h֥ 
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿˋ ȇɴ Ǹǁʮ ǿȇ 
faute avérée, le commissaire sportif et technique de la zone inter -départementale  peut être relevé de 
ses fonctions relative s aux examens de grades  par le Directeur Technique National. Ce dernier désigne 
un représentant de la direction technique nationale pour assurer son remplacement.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿˋ ȇɴ Ǹǁs de 
faute avérée, la CSDGE peut retirer le pouvoir de signature des passeports et du bordereau 
récapitulatif des admis au Président  ou au délégué  de la zone inter -départementale . La CSDGE 
désigne en son sein un membre qui signera en lieu et place du prési dent relevé de sa responsabilité.  
 
Dans tous les cas cités ci -dessus, les personnes relevées de leur fonction ou responsabilité ne peuvent 
plus être membre du jury des passages de grades.  
 
Pour chaque examen et en fonction des besoins, le responsable de zo ne inter -départementale  des 
grades désigne et convoque un jury à partir de la liste établie pour la saison sportive.  
Les jurys doivent être titulaires du grade minimum requis.  
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Le responsable de zone inter -départementale  des grades répartit les membres du  jury sur les tables 
ǿחȇ˭ǁɲȇɴ֥ öȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ʮɿɴʻ Ǹɿɲʣɿʮȉȇʮ ǿȇ ҧ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ǁˋ Ⱥʦǁǿȇ 
examiné.  
Sur une table de jury composé de 3 personnes  :  
¶ un seul membre du jury peut être licencié dans le même club que le candidat  ; 
¶ les membres  du jury doivent être licenciés dans des clubs différents.  

 
Les membres de la CO ZIG ne sont pas membres du jury. Par contre, les membres de la COZIG doivent 
parapher le bordereau récapitulatif des admis, ainsi que le passeport des admis afin que le grade s oit 
homologué, ou que les UV soient mentionnées.  
 
Les responsables de zone inter -départementale  des grades des disciplines associées nommés par la 
CSDGE ont les mêmes obligations et prérogatives que le responsable  de zone inter -départementale  
des grades  karaté . 
 
Dans le cas où un ou plusieurs comités dépar tementaux  dans le ressort géographique de la zone 
inter -départementale  ɴחɿɴʻ ʣǁʮ ʣˋ ǁʮʮˋʦȇʦ ɠȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿˋ ҥer et 2 ème  Dan, ceux -ci 
deviennent de la compétence de la COZIG.  
  
Article 10 9  LA CO°°pëëp½² Dᴊ½ãd!²pë!ùp½² ãLdp½²!¦L DLë ש 
GRADES (CORG) 
 
Dans chaque ligue régionale (dont la délimitation est fixée en annexe du présent règlement) la 
CSDGE peut mettre en place ˋɴȇ WɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ǿחěʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ łȉȺɆɿɴǁɠȇ ǿȇʮ ¹ʦǁǿȇʮ ַWěł¹ָ qui est 
compétente pour  ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿȇ 5ème  Dan . 
 
Elle est composée  : 

- Du responsable régional des grades  karaté , nommé par la CSDGE. Il doit être licencié dans le 
secteur géographique de la ligue  régionale  concernée et titulaire du 4 ème  Dan minimum  ; 

- Du  Président de  la ligue  régionale  ; 
- Du directeur technique régional . 

 
^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחˋɴ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ associée , la CORG sera composée  :  

- Du responsable régional des grades  de la discipline concernée (arts martiaux vietnamiens, 
wushu, kra v maga ou yoseikan budo) , nommé par la CSDGE. Il doit être licencié dans le 
secteur géographique de la ligue  régionale  concernée et titulaire du 3ème  Dan /Duan/Dang  
minimum  ; 

- Du Président de  la ligue  régionale  ; 
- Du directeur technique régional.  

 
La nomminat Ɇɿɴ ʣǁʦ ɠǁ WŊ^¹h ǿחˋɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ régional  des grades se fait après un appel à 
candidature lancé par le président de la ligue régionale.  
 
Le mandat des membres composant la CORG prend fin en même temps que la mandature du 
Président de la ligue  régionale . A Ǹȇ ɲɿɲȇɴʻ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ȷǁɆʻ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ ɴɿˋˢȇɠɠȇ 
nomination par la CSDGE.  
 
La présence des membres de la CORG est obligatoire aux examens.  řɿˋʻȇ ǁǷʮȇɴǸȇ ǿחˋɴ ǿȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ 
ǿȇ ɠǁ Wěł¹ ǿɿɆʻ ȷǁɆʦȇ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ǁˋ Ƿˋʦȇǁˋ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ȇʻ ǿחˋɴȇ ʣʦɿʣɿʮɆʻɆɿɴ ǿȇ 
nomination de son remplaçant. Le bureau de la CSDGE ou son président si les délais sont restreints 
doit valider cette proposition.  
 
Le responsable régional des grades est chargé :  

- ǿחȇɴǸǁǿʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴs ; 
- de convoquer la CORG  ; 
- ǿȇ ǿȉʮɆȺɴȇʦ ɠȇʮ ɘˋʦˮʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ǿȇ ʦȉʣǁʦʻɆʦ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʮˋʦ ɠȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
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- ǿחǁʮʮˋʦȇʦ ʣɿˋʦ ɠȇʮ ɘˋȺȇʮ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ˋɴȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ʻɁȉɿʦɆʥˋȇ ǣ ɠǁ ʦȉȺɠȇɲȇɴʻǁʻɆɿɴ֥ 
 
Le responsable régional des grades ne peut à aucun momen t dispenser de stages techniques ou 
pratiques à destination des jurys, des professeurs et des candidats.  
 
Le responsable régional des grades est chargé du suivi administratif des candidats et des examens. Il 
est notamment chargé de rassembler les inscripti ɿɴʮ ǿȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ȇʻ ǿȇ ˢȇɆɠɠȇʦ ǣ ɠחȇɴˢɿɆ ǿȇʮ 
convocations aux membres de la CORG, aux candidats et aux membres du jury.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ֟ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ʦȉȺɆɿɴǁɠ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣȇˋʻ ȑʻʦȇ 
relevé de ses fonctions, sur déci sion de la CSDGE. Cette décision doit être prise à la majorité absolue 
ǿȇʮ ʮˋȷȷʦǁȺȇʮ ˢǁɠǁǷɠȇɲȇɴʻ ȇ˭ʣʦɆɲȉʮ֥ öǁ WŊ^¹h ʣʦɿǸȥǿȇ ȇɴʮˋɆʻȇ ǣ ɠǁ ɴɿɲɆɴǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ ɴɿˋˢȇǁˋ 
responsable des grades.  
Toutefois, à tout moment, en cas de faute avérée, une décision conserva toire de suspension peut être 
prononcée par le bureau en attendant la prochaine réunion plénière de la CSDGE.  
^ǁɴʮ ɠȇ Ǹǁʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣʦȉǁɠǁǷɠȇɲȇɴʻ ʣʦɿȺʦǁɲɲȉʮ֟ ɠȇ Président de la CSDGE doit désigner 
un remplaçant par intérim du responsable des grad es suspendu, en attendant la décision définitive 
ʥˋɆ ʦȇɠȥˢȇ ǿȇ ɠחǁʮʮȇɲǷɠȉȇ ʣɠȉɴɆȥʦȇ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h֥ 
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ɿˋ ȇɴ Ǹǁʮ ǿȇ 
faute avérée, le directeur technique de ligue peut être relev é de ses fonctions relatives aux examens 
de grades  par le Directeur Technique National. Ce dernier désigne un représentant de la direction 
technique nationale pour assurer son remplacement.  
 
hɴ Ǹǁʮ ǿȇ ɲǁɴʥˋȇɲȇɴʻ ǣ ɠחȇ˭ȇʦǸɆǸȇ ǿȇ ʮǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ʦȇɠǁʻɆˢȇ ǁu passage de grade ou en cas de 
faute avérée, la CSDGE peut retirer le pouvoir de signature des passeports et du bordereau 
récapitulatif des admis au Président de la ligue  régionale . La CSDGE désigne en son sein un membre 
qui signera en lieu et place du pr ésident relevé de sa responsabilité.  
 
Dans tous les cas cités ci -dessus, les personnes relevées de leur fonction ou responsabilité ne peuvent 
plus être membre du jury des passages de grades.  
 
Pour chaque examen et en fonction des besoins, le responsable ré gional des grades désigne et 
convoque un jury à partir de la liste établie pour la saison sportive.  
Les jurys doivent être titulaires du grade minimum requis.  
 
öȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ʦȉȺɆɿɴǁɠ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʦȉʣǁʦʻɆʻ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʮˋʦ ɠȇʮ ʻǁǷɠȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ֥ öȇʮ ʻǁbles 
ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ʮɿɴʻ Ǹɿɲʣɿʮȉȇʮ ǿȇ ҧ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ǁˋ Ⱥʦǁǿȇ ȇ˭ǁɲɆɴȉ֥  
Sur une table de jury composé de 3 personnes  :  
¶ un seul membre du jury peut être licencié dans le même club que le candidat  ; 
¶ les membres du jury doivent être licenciés dans des clubs différents.  

 
Les membres de la CORG ne sont pas membres du jury. Par contre, les membres de la CORG doivent 
parapher le bordereau récapitulatif des admis, ainsi que le passeport des admis afin que le grade soit 
homologué, ou que les UV soient men tionnées.  
 
Le passage de grade du 5ème  Dan sera impérativement mis en place à une date différente de ceux du 
1er, 2ème , 3ème  et 4 ème  Dan.  
 
Les responsables régionaux des grades des disciplines associées nommés par la CSDGE ont les 
mêmes obligations et prér ogatives que le responsable régional des grades.  
 
Dans le cas où un ou plusieurs comités dépar tementaux et/ou une ou plusieurs zone inter -
ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠȇʮ ǿǁɴʮ ɠȇ ʦȇʮʮɿʦʻ ȺȉɿȺʦǁʣɁɆʥˋȇ ǿȇ ɠǁ ɠɆȺˋȇ ʦȉȺɆɿɴǁɠȇ ɴחɿɴʻ ʣǁʮ ʣˋ ǁʮʮˋʦȇʦ ɠȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ 
de grades du 1 er au 4 ème  Dan, ceux -ci deviennent de la compétence de la CORG.  
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Article 1  ᴊ½ãd!²pë!ùp½² DL à!ëë!dLë DL dã!DLë D!²ë ¦Lë¦ ש 10
ZONES NATIONALES  NORD ET SUD 
 
Les zones nationales nord et sud  ʮɿɴʻ ǸɁǁʦȺȉȇʮ ǿחǁʮʮˋʦȇʦ ɠȇʮ ʣǁʮʮǁȺȇʮ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿˋ ҥer au 5 ème  Dan non 
réalisés dans les structures déconcentrées.  
öȇʮ ǿɿʮʮɆȇʦʮ ǿחɆɴʮǸʦɆʣʻɆɿɴ ǿȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ʮɿɴʻ ȇɴˢɿˮȉʮ ǁˋ ʮɆȥȺȇ ǿȇ ɠǁ ··ô^! (secrétariat des grades) . Le 
Président de la  CSDGE ou toute personne mandatée à cet effet est chargé des convocations.  

  
Article 1 ORGANISATION DU PASSAGE DE GRADE DU 4 ש 11 ème  DAN  
 
öחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ Ǹȇ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ȇʮʻ ǸɿɴȷɆȉȇ aux CODG des comités départementaux de plus de 
5 000 licenciés et aux COZIG . Cet examen de grade doit impérativement être mis en place à une 
date différente des a utres passages.  
 
Pour chaque examen et en fonction des besoins, le responsable des grades désigne et convoque un 
jury.  
 
Les jurys doivent être titulaires du grade minimum requis.  
 
ŊɆ ɠȇ  ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ɴחȇʮʻ ʣǁʮ ȇɴ ɲȇʮˋʦȇ ǿȇ Ǹɿɲʣɿʮer le jury, le p assage de grades est confié 
à ɠחȉǸɁȇɠɿɴ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ. 

 

Article 1 COM ש 12 MISSION  DES GRADES DES ARTS MARTIAUX 
VIETNAMIENS  
 
La commission  ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿȇʮ !āƗ ȇʮʻ ǸɁǁʦȺȉ ǿחȉʻˋǿɆȇʦ ȇʻ ǿחȉɲȇʻʻʦȇ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ʻɿˋʮ ɠȇʮ 
dossiers des grades AMV, so umis à la CSDGE.   
 
La commission  des grades des AMV est composé  : 

- du chargé de mission  ; 
- ǿחˋɴ ʦȇʣʦȉʮȇɴʻǁɴʻ ǿȇ ɠǁ ^řą֟ ǁˢȇǸ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴʮˋɠʻǁʻɆȷ ; 
- de  perso nnalités qualifiées  nommées par la CSDGE . 

 
Article 11 COMMISSION DES GRADES DU WUSHU ש 3  
 
La commissio n des grades du wushu est chargé e ǿחȉʻˋǿɆȇʦ ȇʻ ǿחȉɲȇʻʻʦȇ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ʻɿˋʮ ɠȇʮ 
dossiers des grades wushu, soumis à la CSDGE.   
 
La commission  des grades du wushu est composé e : 

- du chargé de mission  ; 
- ǿחˋɴ ʦȇʣʦȉʮȇɴʻǁɴʻ ǿȇ ɠǁ ^řą֟ ǁˢȇǸ ˋɴ ǁˢɆʮ Ǹɿɴʮˋɠʻǁtif  ; 
- de  perso nnalités qualifiées  nommées par la CSDGE . 

 
Article 11 COMMISSION DES GRADES DE KRAV MAGA ש 4  
 
La commission des grades de krav maga  est chargé e ǿחȉʻˋǿɆȇʦ ȇʻ ǿחȉɲȇʻʻʦȇ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ʻɿˋʮ 
les dossiers des grades krav maga , soumis à la CSDG E.   
 
La commission des grades d e krav maga  est composé e : 

- du chargé de mission  ; 
- ǿחˋɴ ʦȇʣʦȉʮȇɴʻǁɴʻ ǿȇ ɠǁ ^řą֟ ǁˢȇǸ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴʮˋɠʻǁʻɆȷ ; 
- de personnalités qualifiées nommées par la CSDGE.  
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Article 11 COMMISSION DES GRADES DU YOSEIKAN BUDO ש 5  
 
La commission  des grades du  yoseikan budo  est chargé e ǿחȉʻˋǿɆȇʦ ȇʻ ǿחȉɲȇʻʻʦȇ ˋɴ ǁˢɆʮ ǸɿɴǸȇʦɴǁɴʻ 
tous les dossiers des grades yoseikan budo , soumis à la CSDGE.   
 
La commission des grades du  yoseikan budo  est composé e : 

- du chargé de mission  ; 
- ǿחˋɴ ʦȇʣʦȉʮȇɴʻǁɴʻ ǿȇ ɠǁ ^řą, avec un avis consultatif  ; 
- de  personnalités qualifiées  nommées par la CSDGE . 

 

 Article 11  PASSAGE DES GRADES DE DISCIPLINES ASSOCIEES DANS ש 6
LES STRUCTURES DECONCENTREES Dpëà½ë!²ù DᴊĀ²L =½°°pëëp½² 
NATIONALE DES GRADES   
 
Les passages de grades des disci plines associées sont organisées de la manière suivante  :   
ü Les commissions départementales des grades (CODG) sont compétentes pour les passages de 

1er , 2ème  Dan /Dang/Duan et le cas échéant 3 ème  (pour les comité départementaux de plus de 
3 000 licenciés) voir 4 ème  Dan /Dang/Duan (pour les comité départementaux de plus de 5  000 
licenciés)  Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ Ҧ du prèsent règlement.  
 

ü Les commissions des zones -interdépartementales des grades (COZIG) sont compétentes pour 
les passages de 3 ème  et 4 ème  Dan /Dang/Duan  Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ Ҧ du prèsent règlement  

 
ü Les Commissions Régionales des Grades (CORG) sont compétentes pour les passages de 5ème  

Dan /Dang/Duan  Ǹɿɴȷɿʦɲȉɲȇɴʻ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ 2 du prèsent règlement.  
 
ü Les passage s de grade s du  1er au 5ème  Dan /Dang/Du an non assurés par les structures 

déconcentrées  sont  divisé s en 2 zones  nationales  : 
o Zone Nord  ; 
o Zone Sud.  

 
Les ligues régionales doivent, sauf impossibilité, proposer à la CSDGE la nom ination  : 

- Dחˋɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿȇʮ ǁʦʻʮ ɲǁʦʻɆaux vietnamiens  ; 
 ; ˋɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ˣˋʮɁˋח^ -
 ; ɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ɝʦǁˢ ɲǁȺǁˋח^ -
 ɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ˮɿʮȇɆɝǁɴ Ƿˋǿɿ֥ˋח^ -

 
Les zones inter -départementales et les comités dépar tementaux peuvent ֟ ʣɿˋʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ 
ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǁʮʮɿǸɆȉȇ֟ proposer à la CSDGE la no mination  : 

- Dחˋɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿȇʮ ǁʦʻʮ ɲǁʦʻɆǁˋ˭ ˢɆȇʻɴǁɲɆȇɴʮ ; 
ɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ˣˋʮhuˋח^ -  ; 
 ; ɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ɝʦǁˢ ɲǁȺǁˋח^ -
 ɴ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇʮ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣɿˋʦ ɠǁ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇ ǿˋ ˮɿʮȇɆɝǁɴ Ƿˋǿɿ֥ˋח^ -

 
Les responsables des grades des disciplines associées nommées par la CSDGE, dans les structures 
déconcentrées, ont les même s prérogatives et obligations que les respo nsables des grades des CORG, 
COZID et CODG.  
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CHAPITRE II 
Wěą^ÌřÌěąŊ ^חÌąŊWłÌľřÌěą !ŧƢ hƢ!āhąŊ 

DE PASSAGE DE DAN ET GRADES 
EQUIVALENTS 

 
Article 201 - =½²Dpùp½²ë dL²Lã!¦Lë Dᴊp²ë=ãpàùp½² 
 
Tout candidat à un pas sage de Dan et grade équivalent relevant de la CSDGE de la FFKDA doit :  

- Ŋ֩ǁǸʥˋɆʻʻȇʦ ǿחˋɴ ǿʦɿɆʻ ǿȇ ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ˢɆʮǁɴʻ ǣ ǸɿˋˢʦɆʦ ɠȇʮ ȷʦǁɆʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ȇʻ ǿȇ ȺȇʮʻɆɿɴ 
ǁǿɲɆɴɆʮʻʦǁʻɆˢȇ֥ öȇ ɲɿɴʻǁɴʻ ǿȇ Ǹȇ ǿʦɿɆʻ ǿȇ ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ȇʮʻ ȷɆ˭ȉ ʣǁʦ ɠחǁʮʮȇɲǷɠȉȇ Ⱥȉɴȉʦǁɠȇ de 
ɠǁ ··ô^!֟ ȇʻ Ǹɿˋˢʦȇ ɠǁ ʣǁʦʻɆǸɆʣǁʻɆɿɴ ǿˋ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿחˋɴȇ ʮȇʮʮɆɿɴ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ; 

- łȉʣɿɴǿʦȇ ǁˋ˭ ǸɿɴǿɆʻɆɿɴʮ ǿחǑȺȇ ȷɆ˭ȉȇʮ ǁˋ ʮȇɆɴ ǿˋ ʣʦȉʮȇɴʻ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ ; 
- Attester du temps de pratique prévu au sein du présent règlement  ; 

Il doit se présenter dans la circ onscription géographique où il est licencié, sauf dérogation accordée 
par le bureau de la CSDGE. La dérogation doit être demandée personnellement par le candidat par 
écrit au président de la CSDGE, accompagnée de toute pièce justificative.  
 
A partir du 2 èm e Dan, il faut que le grade précédent ait été authentifié dans les conditions développées 
ci -dessous et que le délai de pratique minimum exigé entre chaque Dan soit révolu.  

 
Article 202 - CONDITIONS SPECIFIQUES AUX LICENCIES FFKDA  
 
En plus des conditions g énérales précitées ou en rappel de celles -ci, les candidats titulaires de la 
licence FFKDA de la saison sportive en cours doivent :  
- Posséder le passeport sportif de la FFKDA dûment renseigné (le passeport sportif est délivré par la 
zone interdépartementa le FFKDA du postulant).  
- Justifier du temps de pratique minimum défini au sein du présent règlement (justification 
notamment par la présentation du passeport FFKDA validé par trois  licence s correspondant es FFKDA 
dont celle  de la saison sportive en cours) . 

 
Article 203 - CONDITIONS SPECIFIQUES AUX AUTRES POSTULANTS  
 
En plus des conditions générales précitées ou en rappel de celles -ci, les postulants doivent  en outre  : 
- Justifier du temps de pratique minimum défini au sein du présent règlement, notamment p ar la 
présentation de trois licence s, de 3 saisons sportives différentes, de la (ou des) fédération(s) 
concernée(s) , dont celle de la saison sportive en cours  ; 
- Ŋחȑʻʦȇ ǁǸʥˋɆʻtȉ ǁˋʣʦȥʮ ǿȇ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻȇˋʦ ǿˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿחˋɴȇ ʦȇǿȇˢǁɴǸȇ ȷɆ˭ȉȇ ʣǁʦ ɠחǁʮʮemblée 
générale fédérale ; 
- ľʦȉʮȇɴʻȇʦ ˋɴȇ ǁʻʻȇʮʻǁʻɆɿɴ ǿחǁʮʮˋʦǁɴǸȇ ȇɴ Ǹɿˋʦʮ ǿȇ ˢǁɠɆǿɆʻȉ֥ 

 
Article 204 - DOSSIER DE CANDIDATURE  
 
Les candidats doivent se présenter dans le ressort géographique (département , zone inter -
départementale  ou  région) dans lequel i ls sont licenciés.  
Les candidats devront impérativement envoyer un dossier d'inscription 30 jours francs avant la date 
ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ȷɆ˭ȉȇ ʣǁʦ ɠǁ ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ǿȇʮ ^ǁɴʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ Ǹɿɲʣȉʻȇɴʻȇ֥ 
 
hɴ Ǹǁʮ ǿחȇɴˢɿɆ ʻǁʦǿɆȷ֟ ɠȇ ǿɿʮʮɆȇʦ ȇʮʻ ǁˋʻɿɲǁʻɆʥˋȇɲȇɴʻ ɆɴʮǸʦɆʻ ǣ ɠǁ ʮȇʮʮɆon suivante, sous réserve que la 
session suivante soit de la même saison.  
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Outre les conditions visées précédemment, l e dossier de candidature doit être conforme au dossier 
de candidature type établi par le bureau de la CSDGE. Le dossier de candidature, fo urni par 
ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻȇˋʦ ʻȇʦʦɆʻɿʦɆǁɠȇɲȇɴʻ Ǹɿɲʣȉʻȇɴʻ֟ ǿɿɆʻ Ǹɿɲʣʦȇɴǿʦȇ ֞ 

- Un formulaire d'inscription rempli lisiblement  ; 
- Une photo d'identité  ; 
- Les photocopies de la page d'identité et de la page d'authentification des grades du passeport 

sportif fédéral  ou ɠחǁʻʻȇʮʻǁʻɆɿɴ ɁɆʮʻɿʦɆʥˋȇ ǿȇʮ ɠɆǸȇɴǸȇʮ ȇʻ Ⱥʦǁǿȇʮ; 
- S'il y a lieu, une copie de la demande de bonification en temps de pratique signée par le 

président de la CSDGE  ; 
- ŊחɆɠ ˮ ǁ ɠɆȇˋ֟ ˋɴȇ ǸɿʣɆȇ ǿȇ ɠǁ ʣǁʦʻɆȇ ǁˋʻɁȇɴʻɆȷɆȉȇ ǿˋ ʣǁʮʮȇʣɿʦʻ ʮʣɿʦʻɆȷ ȷȉǿȉʦǁɠ ǸɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ɠȇs 

bonifications de points.  
 
Pour les examens organisés par les commissions départementales des grades (CODG), le dossier de 
candidature devra être remis au siège du comité départemental de karaté. Après gestion et 
inscription, le Président du comité départ emental transmettra le dossier de candidature au 
responsable départemental des grades afin que celui -ǸɆ ʣˋɆʮʮȇ ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ֥  
 
Pour les examens organisés par les commissions de zones -interdépartementales  des grades (CO ZIG), 
le dossier de candidature devra être remis au siège de la zone inter -départementale  de Karaté. Après 
gestion et inscription, le Président  ou le délégué  de la zone inter -départementale  transmettra le 
dossier de candidature au responsable de zone inter départementale  des grades afin ʥˋחɆɠ ʣˋɆʮʮȇ 
ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ֥ 
 
Pour les examens organisés par les commissions régionales des grades (CORG), le dossier de 
candidature devra être remis au siège de la ligue  régionale  de Karaté. Après gestion et inscription, le 
Président de la ligue trans mettra le dossier de candidature au responsable régional des grades afin 
ʥˋחɆɠ ʣˋɆʮʮȇ ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ֥ 
 
Pour les examens de grades organisés en zone  nationale , le dossier de candidature sera envoyé au 
siège de la FF Karaté.  
 
Pour les examens organisés p ar la CSDGE, le dossier est à envoyer au siège de la FFKDA.  
 
öחɆɴʮǸʦɆʣʻɆɿɴ ɴחȇʮʻ ˢǁɠǁǷɠȇ ʥˋȇ ʣɿˋʦ ˋɴ ʮȇˋɠ ȇʻ ˋɴɆʥˋȇ ȇ˭ǁɲȇɴ֥ hɴ ǸɿɴʮȉʥˋȇɴǸȇ֟ ɠȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ǁˮǁɴʻ 
ɿǷʻȇɴˋ ˋɴȇ ɿˋ ǿȇˋ˭ ŧ֥Ɨ ɠɿʦʮ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇˢʦɿɴʻ ǸɿɴʮʻɆʻˋȇʦ ˋɴ ɴɿˋˢȇǁˋ ǿɿʮʮɆȇʦ ǿȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻˋʦȇ ȇɴ 
ˢˋȇ ǿחɿǷʻȇɴɆʦ ɠȇʮ ŧƗ ɲǁɴʥˋǁɴʻȇʮ֥ 

 
Article 205 - =½²Dpùp½²ë Dᴊ!dL à½Āã ¦Lë à!ëë!dLë DL D!²S ET 
GRADES EQUIVALENTS  
 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҥer ^ǁɴ֟ ɠȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ǿȇˢʦɿɴʻ֟ ǁˋ ɘɿˋʦ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ֟ ȑʻʦȇ ǑȺȉʮ ǿȇ ҥҨ 
ans et être ceinture marron 1 er kyu  ; 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҧème  Dan, les candidats devront être âgé s de 17 ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҧème  Dan, les candidats devront être âgé s de 21 ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩème  Dan, les candidats devront être âgé s de 25 ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҩème  Dan, les candidats devront être âgé s de 30 ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ľɿˋʦ ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҫème  Dan, les candidats devront être âgé s de 40  ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- Pour ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǣ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ 7ème  Dan, les candidats devront être âgés de 5 0  ans au jour de 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ; 
- ľɿˋʦ ɿǷʻȇɴɆʦ ɠחȉɠȉˢǁʻɆɿɴ ǁˋ Ҭème  Dan, les candidats devront être âgés de 60 ans.  
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Article 206 ש TEMPS DE PRATIQUE ENTR E CHAQUE PASSAGE DE DAN S ET GRADES 
EQUIVALENTS  
 
 

GRADES 1er Dan  2ème  Dan  3ème  Dan  4ème  Dan  5ème  Dan  6ème  Dan  7ème  Dan  8ème  Dan  9ème  et 10 ème  
Dan  

Age 
plancher  14 ans 17 ans 21 ans 25 ans  30 ans  40  ans 50  ans 60 ans  

 

Délai 
ǿחǁǸʻɆˢɆʻȉ 

3 timbres de 
licence p our 
prétendre au 
passage du 
1er Dan dont 
le timbre de 

la saison 
sportive en 

cours  

2 ans de 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 

1er dan et 
celui du 2 ème  
Dan avec 2 
timbres de 

licence, dont 
le timbre de 
licence de la 

saison 
sportive en 

cours  

3 ans d e 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 
2ème  Dan et 

celui du 3 ème  
Dan, avec 3 
timbres de 

licence dont 
le timbre de 

la saison 
sportive en 

cours  

4 ans de 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 
3ème  Dan et 

celui du 4 ème  
Dan avec 4 
timbres de 

licen ce dont 
le timbre de 
licence de la 

saison 
sportive en 

cours  

5 ans de 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 
4ème  Dan et 

celui du 5 ème  
Dan avec 5 
timbres de 

licence dont 
le timbre de 

la saison 
sportive en 

cours  

6 ans de 
pratique 

minimum de 
date à dat e 

entre le 
passage du 
5ème  Dan et 

celui du 6 ème  
Dan avec 6 
timbres de 

licence dont 
le timbre de 
licence de la 

saison 
sportive en 

cours  

7 ans de 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 
6ème  Dan et 

celui du 7 ème  
Dan avec 7 
timbres de 

licence dont 
le tim bre de 

la saison 
sportive en 

cours  

8 ans de 
pratique de 
date à date 

entre le 
passage du 
7ème  Dan et 

celui du 8 ème  
Dan avec 8 
timbres de 

licence dont le 
timbre de la 

saison sportive 
en cours  

Les décisions 
relèvent de 

la stricte 
compétence 
de la CSDGE  
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Article 207 - FREQUENCE DES PASSAGES DE DAN S ET GRADES 
EQUIVALENTS  
 
Les examens pour l'obtention du premier Dan sont inscrits au calendrier  départemental  ou de 
zone inter -départementale  ou  régional. Leur fréquence est de 2 passages de grades  au minimum  
par  saison sportive . 
 
Pour les comités départementaux disposant de 5000 licenciés ou plus lors de la saison sportive 
précédente, ils doivent obligatoirement organiser au minimum 3 passages du 1 er Dan par saison 
sportive.  
 
hɴ ɠחǁǷʮȇɴǸȇ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ʣǁʦ ˋɴ Ǹɿmité départemental,  la zone inter -départementale ou  la 
ligue  régionale  ǸɁǁʦȺȉȇ ǿȇ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ǿȇ Ǹȇʻ ȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇˢʦǁ ɿʦȺǁɴɆʮȇʦ ǁˋ ɲɆɴɆɲˋɲ Ҧ ʣǁʮʮǁȺȇʮ 
ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʣǁʦ ʮǁɆʮɿɴ ʮʣɿʦʻɆˢȇ ɠɿʦʮʥˋȇ ɠȇ ɴɿɲǷʦȇ ǿȇ ɠɆǸȇɴǸɆȉʮ ǿˋ ɿˋ ǿȇʮ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻʮ ɴחɿʦȺǁɴɆʮǁɴʻ 
pas de pas sages de grades est inférieur à 5000 licenciés. Lorsque ce nombre est égal ou supérieur 
à 5000, la zone inter -départementale ou  la ligue  régionale  devra organiser au minimum 3 
passages de grades par saison sportive.  
 
Un candidat ne peut se présenter plus d e 2 fois par saison sportive  à un examen de grades de 1 er 
Dan . 
 
Les examens pour l'obtention du deuxième Dan sont  inscrits au calendrier  départemental ou de 
zone inter -départementale  ou régional. Leur fréquence est de 2 fois par saison sportive.  
 
Les exame ns pour l'obtention du troisième Dan sont  inscrits au calendrier de zone inter -
départementale ou le cas échéant au calendrier départemental, voir régional . Leur fréquence est 
de 2 fois par saison sportive.  
 
Les examens pour l'obtention du quatrième Dan sont  inscrits au calendrier de zone inter -
départementale ou le cas échéant au calendrier départemental, voir régional . Leur fréquence est 
de 2 fois par saison sportive.  
 
Les examens pour l'obtention du cinquième Dan sont  inscrits au calendrier régional . Leur 
fréquence est de 2 fois par saison sportive.  
 
Les date s de s examen s ʣɿˋʦ ɠחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿˋ ʮɆ˭Ɇȥɲȇ et septième  Dan sont  fixée s par la CSDGE et 
sont  inscrite s au calendrier national.   

 
Article 208 - VALIDATION DES DAN ET GRADES EQUIVALENTS  
 
Pour être valables,  les Dan et grades équivalents acquis doivent :  

- Être validés par la CSDGE de la FFKDA  ; 
- Être inscrits au fichier national des grades, tenu par la FFKDA, et sur le diplôme officiel de la 

CSDGE de la FFKDA (pour les Dans et grades équivalents délivrés après  le 05 septembre 
2001, le diplôme officiel est le seul document prouvant la validité des grades ou Dan 
obtenus).  

öǁ ǿǁʻȇ ɿȷȷɆǸɆȇɠɠȇ ǿחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿˋ Ⱥʦǁǿȇ ȇʮʻ Ǹȇɠɠȇ ʥˋɆ ȇʮʻ ɆɴʮǸʦɆʻȇ ǁˋ ȷɆǸɁɆȇʦ ɴǁʻɆɿɴǁɠ ȇʻ ʮˋʦ ɠȇ ǿɆʣɠʂɲȇ֥ 
En outre, le passeport doit être dûme nt rempli et signé. La photo du détenteur doit y figurer.  
 
Pour être validés, les résultats enregistrés doivent figurer sur le passeport FFKDA.  
 
Les passeports sont délivrés par la zone inter -départementale  dans le ressort de laquelle le 
candidat est licen cié (ou, à défaut, dans le ressort de laquelle il a fixé son domicile principal).  
Les prix des passeports, de la redevence et le montant du droit de présentation sont fixés par 
ɠחǁʮʮȇɲǷɠȉȇ Ⱥȉɴȉʦǁɠȇ ǿȇ ɠǁ ··ô^!֥ 
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Article 209 - BONIFICATIONS EN TEMPS DE PRAT IQUE 
 
Sur présentation de justificatifs, des bonifications de temps de pratique peuvent être accordées à 
ǿȇʮ ʣʦǁʻɆʥˋǁɴʻʮ ǿȇ ɝǁʦǁʻȉ ɿˋ ǿȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇʮ ǁʮʮɿǸɆȉȇʮ ʣɿˋˢǁɴʻ ǁʻʻȇʮʻȇʦ ǿחˋɴ ɴɆˢȇǁˋ ʦȇɲǁʦʥˋǁǷɠȇ 
de pratique, de connaissance ou de dévouement à la cause  du karaté et des disciplines associées.  
 
Ces bonifications consistent en une diminution du temps requis pour accéder au grade supérieur. 
hɠɠȇʮ ʮɿɴʻ ɿǷʻȇɴˋȇʮ ʮˋʦ ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ ǿɿʮʮɆȇʦ Ǹɿɴȷɿʦɲȇ ǁˋ ǿɿʮʮɆȇʦ ʻˮʣȇ ȉɠǁǷɿʦȉ ʣǁʦ ɠȇ Ƿˋʦȇǁˋ 
de la CSDGE. Ce doss ier comporte les attestations des titres et fonctions dont se prévaut le 
candidat. Le Directeur Technique National de la FFKDA ou le Président de la CSDGE, au vu de ces 
pièces, délivre une attestation ouvrant droit aux bonifications.  
 
Les demandes de bonif ication en temps de pratique doivent être envoyées au Président de la 
WŊ^¹h ǁˋ ʣɠˋʮ ʻǁʦǿ ҭҤ ɘɿˋʦʮ ǁˢǁɴʻ ɠȇ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ֥ 
öȇʮ ǷɿɴɆȷɆǸǁʻɆɿɴʮ ɴȇ ʮɿɴʻ ʣǁʮ ǸˋɲˋɠǁǷɠȇʮ ȇʻ ɴȇ ʣȇˋˢȇɴʻ ȑʻʦȇ ǁǸǸɿʦǿȉȇʮ ʥˋחǣ ˋɴȇ ʮȇˋɠȇ ɿǸǸǁʮɆɿɴ֥  
 
Classification des ayants droits  
 
Certains pratiquants de Karaté et Disciplines Associés, par leur rayonnement et leurs actions 
rendent d'éminents services au Karaté et aux Disciplines Associées français, à leur image nationale, 
internationale et mondiale. Il a été décidé d'accorder des bo nifications de temps à ces pratiquants 
dont la valeur technique et sportive est connue et reconnue. Ces bonifications sont obtenues sur 
ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ǿחˋɴ ǿɿʮʮɆȇʦ Ǹɿɲʣɿʦʻǁɴʻ ɠȇʮ ǁʻʻȇʮʻǁʻɆɿɴʮ ǿȇʮ ʻɆʻʦȇʮ ȇʻ ȷɿɴǸʻɆɿɴʮ Ǹɿʦʦȇʮʣɿɴǿǁɴʻȇʮ֥ hɠɠȇʮ 
ne peuvent être acc ɿʦǿȉȇʮ ʥˋחˋɴȇ ʮȇˋɠȇ ȷɿɆʮ֥  
 
Les ayant  droit s ǣ Ǹȇʮ ǷɿɴɆȷɆǸǁʻɆɿɴʮ ʮɿɴʻ Ǹɠǁʮʮȉʮ ȇɴ ǿɆȷȷȉʦȇɴʻȇʮ ǸǁʻȉȺɿʦɆȇʮ֥ öȇʮ ǿˋʦȉȇʮ ǿחǁǸʻivité 
seront certifiées par le Président de la ligue ou du comité départemental, ou le responsable 
ɴǁʻɆɿɴǁɠ ǿȇ ɠחǁʦǷɆʻʦǁȺȇ֥ 
 
Catégorie A 
 
Entrent dans cette catégorie :  
- Les méda illés des championnats du Monde  ; 
- Les champions d'Europe  ; 
- Les représentants de la fédération française de karaté aux instances internationales  ; 
- Les membres du ǸɿɴʮȇɆɠ ǿחǁǿɲɆɴɆʮʻʦǁʻɆɿɴ de la fédération fra nçaise de karaté  et disciplines 
associées ; 
- Les Présidents de ligue  régionale et de zone inter -départementale  en activité;  
- Le Directeur Technique National en activité;  
- Les entraîneurs nationaux en activité;  
- Les conseillers techniques nationaux en activité;  
- Les arbitres nationaux en activité;  
- Les Brevetés d'État 3ème degré et 2 ème  degré, DESJEPS. 
 
Catégorie B  
 
Entrent dans cette catégorie :  
- Les méda illés aux championnats d'Europe  ; 
- Les champions de France Combat ou Technique (sauf Universit aire, Armée, Corporatif et Police)  ; 
- ɠȇʮ ʮȇǸʦȉʻǁɆʦȇʮ Ⱥȉɴȉʦǁˋ˭ ȇʻ ʻʦȉʮɿʦɆȇʦʮ ǿחˋɴȇ ɠɆȺˋȇ ȇɴ ǁǸʻɆˢɆʻȉ֪ 
- Les Présidents des comités départementaux en activité;  
- les conseillers techniques régionaux, le cas échéant  ; 
- öȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿȇ ɠחȉʥˋɆʣȇ ʻȇǸɁɴɆʥˋȇ ʦȉȺionale en activité;  
- Les arbitres régionaux en  activité;  
- Les brevet és d'État 1er degré, DEJEPS, CQP.  
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Catégorie C   
 
Entrent dans cette catégorie :  
- Les champions de France Universitaire, Inter arm ée, Police, Corporatifs seniors  ; 
- Les médaillés a ux c hampionnats de France FFKDA  ; 
- Les arbitres départementaux en  activité;  
- Les diplômés instructeurs fédéraux.  
 
 

 
1er et 2 ème  

Dan  
2ème  à 3ème  

Dan  
3ème  à 4ème  

Dan  
4ème  à 5ème  

Dan  

CATEGORIE C 

Pas de 
bonification  

6 mois  6 mois  6 mois  

CATEGORIE B 1 an 1 an 1 an 

CATEGORIE A 1 an et 6 
mois  

1 an et 6 
mois  

1 an et 6 
mois  

 
Article 210 ש HAUTS GRADES (6 ème  Dan, 7 ème  Dan et au -dessus)  
 
P ľɿˋʦ ʣɿˋˢɿɆʦ ǁǸǸȉǿȇʦ ǁˋ Ⱥʦǁǿȇ ǿȇ Ҫȥɲȇ ^ǁɴ֟ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǿɿɆʻ ɘˋʮʻɆȷɆȇʦ ǿחˋɴ ɲɆɴɆɲˋɲ ǿȇ ҦҤ ǁɴʮ 
de pratique dans le grade de cein ture noire premier Dan et ceci quelles que soient ses possibilités 
de bonification. Il doit en outre remplir les conditions de temps de pratique dans le 5ème Dan.  
Il peut alors faire acte de candidature auprès de la CSDGE en déposant 90 jours francs avant  la 
ǿǁʻȇ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ֞ 
- Un dossier de candidature conforme au modèle établi par le bureau de la CSDGE  ; 
- Un mémoire  lié à la  technique établi en 3 exemplaires .  
 
öɿʦʮ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ֟ le candidat soutient son mémoire et exécute un test technique dont le cont enu 
est fixé au sein du présent règlement. Après délibération, les membres du jury plénier décident de 
ɠחǁǸǸȇʣʻǁʻɆɿɴ ɿˋ ǿˋ ʦȇȷˋʮ ǿȇ ɠחǁǸǸȇʮʮɆɿɴ ǁˋ Ⱥʦǁǿȇ ǿȇ Ҫȥɲȇ ^ǁɴ֥ 
 
P Pour pouvoir accéder au  grade de  7ème Dan, le candidat  devra remplir les conditions de ɠחǁʦʻɆǸɠȇ 
206.  
 
Il peut ʮחɆɴʮǸʦɆʦȇ ǁˋʣʦȥʮ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h ȇɴ ǿȉʣɿʮǁɴʻ ҭҤ ɘɿˋʦʮ ȷʦǁɴǸʮ ǁˢǁɴʻ ɠǁ ǿǁʻȇ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ֞ 
- Un dossier de candidature conforme au modèle établi par le bureau de la CSDGE  ; 
- Une thèse sur son expérience et sa pratique établie en 3 exemp laires. 
 
Lors de sa présentation , il devra soutenir  une thèse sur son expérience et sa pratique  et  il sera 
soumis à une démonstration technique avec partenaire . 
!ʣʦȥʮ ǿȉɠɆǷȉʦǁʻɆɿɴ֟ ɠȇʮ ɲȇɲǷʦȇʮ ǿˋ ɘˋʦˮ ʣɠȉɴɆȇʦ ǿȉǸɆǿȇɴʻ ǿȇ ɠחǁǸǸȇʣʻǁʻɆɿɴ ɿˋ ǿˋ ʦȇȷˋʮ ǿȇ 
ɠחǁǸǸȇssion au grade de 7ème Dan.  
 
P öחǁǸǸȥʮ ǁˋ˭ Ⱥʦǁǿȇʮ ǿȇ Ҭȥɲȇ ^ǁɴ ȇʻ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ȇʮʻ ǿȇ ɠǁ ʣʦȉʦɿȺǁʻɆˢȇ ȇʻ ǿȇ ɠחȇɴʻɆȥʦȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ 
de la CSDGE. 
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Article 211 - PASSAGES DE GRADES PARA KARATE  ET DISCIPLINES 
ASSOCIEES 
 
Les passages de grades  para karaté  et discip lines associées  sont réservés aux personnes titulaires 
ǿחˋɴ ǸȇʦʻɆȷɆǸǁʻ ǿȉɠɆˢʦȉ ʣǁʦ ɠǁ ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴ ǿȇʮ ǿʦɿɆʻʮ ȇʻ ǿȇ ɠחǁˋʻɿɴɿɲɆȇ ǿȇʮ ʣȇʦʮɿɴɴȇʮ ɁǁɴǿɆǸǁʣȉȇʮ 
ǁʻʻȇʮʻǁɴʻ ǿחˋɴ ʻǁˋ˭ ǿחɆɴǸǁʣǁǸɆʻȉ ʮˋʣȉʦɆȇˋʦ ǣ ҦҤᴰ֥ 
 
Dès le 1er Dan, les passages de grades para karaté  et disciplines associées  se déroulent au niveau de 
ɠחȉǸɁȇɠɿɴ ʻȇʦʦɆʻɿʦɆǁɠ ַligue régionale  et zone  nationale ) concerné et peuvent être organisés par la 
CSDGE de la FFKDA. Le jury est composé de 3 membres désignés en son sein par le responsable 
régional, de zon e ou par la CSDGE au niveau national.  
 
Ces examens se déroulent conformément au présent règlement (notamment en ce qui concerne 
ɠȇʮ ǸɿɴǿɆʻɆɿɴʮ ǿחǑȺȇ ȇʻ ǿȇ ʻȇɲʣʮ ǿȇ ʣʦǁʻɆʥˋȇָ֥  
 
Tout passage de grade commencé en para karaté  et disciplines associées  doit être  terminé en 
para karaté  et disciplines associées . 

 
Article 21 2 - PASSAGES DE GRADES ADAPTES  
 
Les passages de grades adaptés  sont réservés aux personnes  possédant une incapacité physique à 
ʮȇ ʣʦȉʮȇɴʻȇʦ ǁˋ ʣǁʮʮǁȺȇ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ Ⱥȉɴȉʦǁɠ ȇʻ ɴחȇɴʻʦǁɴʻ ʣǁʮ ǿǁɴʮ ɠȇ ǸɁamp des passages de grades 
parakaraté . 
Toutes les demandes de passage de grades adaptés devront être d ûement justifiées par la 
ʣʦȉʮȇɴʻǁʻɆɿɴ ǿȇ ʻɿˋʻ ǿɿǸˋɲȇɴʻ ɴɿʻǁɲɲȇɴʻ ɲȉǿɆǸǁɠ ɘˋʮʻɆȷɆǁɴʻ ǿȇ ɠחȉʻǁʻ ǿȇ ʮǁɴʻȉ ʣɁˮʮɆʥˋȇ ǿˋ 
candidat.  
 
Dès le 1er Dan, le s passages de grades adaptés sont  organisés par la CSDGE de la FFKDA. Le jury est 
composé de 3 membres désignés par la CSDGE. 
 
Ces examens se déroulent conformément au présent règlement (notamment en ce qui concerne 
ɠȇʮ ǸɿɴǿɆʻɆɿɴʮ ǿחǑȺȇ ȇʻ ǿȇ ʻȇɲʣʮ ǿȇ ʣʦǁʻɆʥˋȇָ֥ 

 
Ar ticle 21 3 - PASSAGE DE GRADES EQUIPE DE FRANCE  
 
hɴ ʦǁɆʮɿɴ ǿȇʮ ǸɿɴʻʦǁɆɴʻȇʮ ɠɆȉȇʮ ǣ ɠȇˋʦ ǁʣʣǁʦʻȇɴǁɴǸȇ ǣ ɠחhʥˋɆʣȇ ǿȇ ·ʦǁɴǸȇ֟ ɠȇʮ ǁʻɁɠȥʻȇʮ ʮȉɠȇǸʻɆɿɴɴȉʮ 
ʣɿˋʦʦɿɴʻ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿȇ ǿǁʻȇʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ǁǿǁʣʻȉȇʮ֥ 
 
Ces examens de Dan s et grades équivalents, réservés aux mem Ƿʦȇʮ ǿȇ ɠחhʥˋɆʣȇ ǿȇ ·ʦǁɴǸȇ֟ ʮɿɴʻ 
organisés périodiquement à la demande du Directeur Technique National et sous la responsabilité 
de la CSDGE. Le jury est composé de 3 membres désignés par  le bureau de  la CSDGE. 
 
Ces examens ne peuvent pas aller au -delà du 6ème  Dan et doivent respecter en tout point le 
présent règlement.  
 
WɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ɠחǁʻʻʦɆǷˋʻɆɿɴ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ Ɂɿʦʮ Ǹɠǁʮʮȇ ȇɴ ȷɿɴǸʻɆɿɴ ǿȇʮ ʻɆʻʦȇʮ ʮʣɿʦʻɆȷʮ ʮȉɴɆɿʦʮ֟ Ɇɠ ǸɿɴˢɆȇɴʻ ǿȇ 
ʮȇ ʦȉȷȉʦȇʦ ǣ ɠחǁɴɴȇ˭ȇ Ҭ ǿˋ ʣʦȉʮȇɴʻ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ֟ ʣɿˋʦ ɠȇʮ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇʮ ǿɆʮʣɿʮǁɴʻ ǿחˋɴȇ ȷɆlɆȥʦȇ ǿחǁǸǸȇʮʮɆɿɴ 
au haut niveau.  

 
Article 21 GRADES EXCEPTIONNELS ש 4  
 
Peuvent  ɴɿʻǁɲɲȇɴʻ ǿȉʣɿʮȇʦ ˋɴ ǿɿʮʮɆȇʦ ǿȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻˋʦȇ ȇɴ ˢˋȇ ǿȇ ɠǁ ǿȉɠɆˢʦǁɴǸȇ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ǣ ʻɆʻʦȇ 
exceptionnel,  du 2 ème  Dan ɘˋʮʥˋחǁˋ 7ème  Dan inclus,  les personnes ayant rempli des fonction s ou 
ayant rendu des services exceptionnels à la cause du karaté et des disciplines associées.  
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öȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ǣ ɠחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿחˋɴ ^ǁɴ ɿˋ Ⱥʦǁǿȇ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻ ǣ ʻɆʻʦȇ ȇ˭ǸȇʣʻɆɿɴɴȇɠ ǿɿɆˢȇɴʻ ʦȇʻɆʦȇʦ ˋɴ 
dossier de candidature auprès de la CSDGE. Ce dossier, dûment c omplété et auquel sera joint 
ɠחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ɘˋʮʻɆȷɆǸǁʻɆȷʮ ɴȉǸȇʮʮǁɆʦȇʮ֟ est transmis par le candidat à la CORG territorialement 
compétente.  
 
Le dossier de candidature, après avis de la CORG, sera transmis pour étude à la CSDGE.  
 
La décision de la CSDGE es t prise à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. Le 
vote a lieu à bulletin secret.  
 
Ìɠ ɴȇ ʣȇˋʻ ȑʻʦȇ ɿǷʻȇɴˋ ʣɠˋʮ ǿחˋɴ Ⱥʦǁǿȇ ǣ ʻɆʻʦȇ ȇ˭ǸȇʣʻɆɿɴɴȇɠ֥ 
ŧɴ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ɴȇ ʣȇˋʻ ʣǁʮ ǿȉʣɿʮȇʦ ʣɠˋʮ ǿחˋɴ ǿɿʮʮɆȇʦ ʣǁʦ ǁɴ ǿȇ ǿǁʻȇ ǣ ǿǁʻȇ֥ ! ɠǁ ɴɿˋˢȇɠɠȇ 
présent ation du dossier, ce dernier doit comporter de nouveaux éléments.  

 
Article 21 5 - PASSAGE DES DAN S ET GRADES ÉQUIVALENTS DANS 
LES DROM -COM  
 
Dǁɴʮ ɠȇʮ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻʮ ȇʻ ʻȇʦʦɆʻɿɆʦȇʮ ǿחɿˋʻʦȇ ɲȇʦ֟ une personne peut être  désigné e par la CSDGE, 
pour organiser  tout p assage de Dan et grades équivalents à partir du 5ème  ^ǁɴ ȇʻ ɘˋʮʥˋחǁˋ 6ème  Dan 
inclus.  

 
Article 21 6 - RECONNAISSANCE DES DAN S ET GRADES 
EâĀpė!¦L²ùë ½<ùL²Āë ! ¦ᴊLùã!²dLã 
 
Les Dans et grades équivalents étrangers délivrés par une fédération nationale membre d e la WKF 
ȇʻ ʦȇǸɿɴɴˋʮ ʣǁʦ ɠǁ Ƙô· ʣȇˋˢȇɴʻ ȷǁɆʦȇ ɠחɿǷɘȇʻ ǿחˋɴȇ ʦȇǸɿɴɴǁɆʮʮǁɴǸȇ ʣǁʦ ɠǁ WŊ^¹h ǿȇ ɠǁ ··ô^!֥ 
 
La fédération nationale doit être reconnue par le Comité National Olympique de son pays, et doit 
être membre de la Fédération Mondiale de Karaté.  Il en es t de même pour les fédérations 
étrangères relevant des disciplines associées.  
 
Les demandes de reconnaissance de grade sont formulées auprès de la CSDGE et doivent être 
ǁǸǸɿɲʣǁȺɴȉȇʮ ǿחˋɴ ǿɿʮʮɆȇʦ ʻˮʣȇ ȷɿˋʦɴɆ ʣǁʦ ɠǁ WŊ^¹h ǁˋʥˋȇɠ ǿɿɆˢȇɴʻ ȑʻʦȇ ɴɿʻǁɲɲȇɴʻ ɘɿɆɴʻȇs les 
pièces suivantes :  

- ŧɴȇ ȷɆǸɁȇ ǿȇʮǸʦɆʣʻɆˢȇ ǁˢȇǸ ʣɁɿʻɿ ǿחɆǿȇɴʻɆʻȉ ; 
- Une copie du diplôme délivré par la fédération nationale membre de la WKF  ou une 
ȷȉǿȉʦǁʻɆɿɴ ɆɴʻȇʦɴǁʻɆɿɴǁɠȇ ʦȇɠȇˢǁɴʻ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇʮ ǁʮʮɿǸɆȉȇʮ ; 

- Une attestation originale officielle de  grade délivrée par une fédération nationale membre 
de la WKF  ɿˋ ˋɴȇ ȷȉǿȉʦǁʻɆɿɴ ɆɴʻȇʦɴǁʻɆɿɴǁɠȇ ʦȇɠȇˢǁɴʻ ǿחˋɴȇ ǿɆʮǸɆʣɠɆɴȇʮ ǁʮʮɿǸɆȉȇʮ, datant 
ǿȇ ɲɿɆɴʮ ǿחˋɴ ǁɴ֥ 

 
öǁ WŊ^¹h ʣȇˋʻ ȇ˭ɆȺȇʦ ʥˋȇ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ʮȇ ʮɿˋɲȇʻʻȇ ǣ ʻɿˋʻ ɿˋ ʣǁʦʻɆȇ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿˋ 
Dan ou grade demandé. Le candidat peut se voir attribuer un Dan inférieur au Dan initialement 
demandé après contrôle des connaissances et/ou des savoir -faire correspondant aux règles 
techniques de la présente réglementation.  
 
öǁ WŊ^¹h ɴחȉʻˋǿɆȇ ʥˋȇ ɠȇʮ ǿȇɲǁɴǿȇʮ de reconnaissance dont le dossier comporte tout justificatif 
émanant de la fédération étrangère de Karaté  ou disciplines associées .  
 
öȇ ʣʦȉʮȇɴʻ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ ʣʦȉˢɿɆʻ ʥˋȇ ʻɿˋʻ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǣ ɠחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿחˋɴ ^ǁɴ ɿˋ Ⱥʦǁǿȇ ʣǁʦ 
reconnaissance doit remplir des condit Ɇɿɴʮ ǿחǑȺȇ ȇʻ ǿȇ ʻȇɲʣʮ ǿȇ ʣʦǁʻɆʥˋȇ ʻȇɠɠȇʮ ʥˋȇ ȷɆ˭ȉȇʮ ǁˋ ʮȇɆɴ 
ǿˋ ʣʦȉʮȇɴʻ ʦȥȺɠȇɲȇɴʻ֥ ^ȇ ʣɠˋʮ֟ ɠȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ȉʻʦǁɴȺȇʦʮ ǿɿɆˢȇɴʻ ɘˋʮʻɆȷɆȇʦ ǿחˋɴȇ Ǹǁʦʻȇ ǿȇ ʮȉɘɿˋʦ 
ʻȇɲʣɿʦǁɆʦȇ֟ ǿחˋɴȇ Ǹǁʦʻȇ ǿȇ ʦȉʮɆǿȇɴʻ ɿˋ ǿחˋɴ ǸȇʦʻɆȷɆǸǁʻ ǿȇ ʦȉʮɆǿȇɴǸȇ ȇɴ Ǹɿˋʦʮ ǿȇ ˢǁɠɆǿɆʻȉ֥ 
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Les décisi ons de la CSDGE relatives aux reconnaissances de Dans ou grades sont prises à la 
ɲǁɘɿʦɆʻȉ ǁǷʮɿɠˋȇ ǿȇʮ ʮˋȷȷʦǁȺȇʮ ˢǁɠǁǷɠȇɲȇɴʻ ȇ˭ʣʦɆɲȉʮ֥ öǁ ǿǁʻȇ ǿחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ʥˋɆ ʮȇʦǁ ʣʦɆʮȇ ȇɴ 
Ǹɿɲʣʻȇ ȇʻ ʣɿʦʻȉȇ ǿǁɴʮ ɠȇ ȷɆǸɁɆȇʦ ǿȇʮ ^ǁɴʮ ʮȇʦǁ ɠǁ ǿǁʻȇ ʣɿʦʻȉȇ ʮˋʦ ɠחǁʻʻȇʮʻǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠa fédération 
ǿחɿʦɆȺɆɴȇ֥ 
 
Ìɠ ɴȇ ʣȇˋʻ ȑʻʦȇ ɿǷʻȇɴˋ ʣɠˋʮ ǿחˋɴȇ ʦȇǸɿɴɴǁɆʮʮǁɴǸȇ ǿחˋɴ ^ǁɴ ɿˋ Ⱥʦǁǿȇ ȉʥˋɆˢǁɠȇɴʻ ȉʻʦǁɴȺȇʦ֥ 

 
Article 21  PASSAGES DE GRADES DES ELUS ש 7
 
Les Présidents de ligues  régionales , les Présidents de zones inter -départementales  et les Président s 
ǿȇ ǸɿɲɆʻȉʮ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁˋ˭ ʣɿˋʦʦɿɴʻ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǁǿǁʣʻȉʮ֥ 
 
Ces examens de Dan et grades équivalents, réservés aux Présidents, sont organisés 
périodiquement sous la responsabilité de la CSDGE. Le jury est composé de 3 membres désignés 
par l e bureau  de la  CSDGE. 

 
Article 21 PASSAGES DE GRADES DES EQUIPES TECHNIQUES ש 8  
 
Les équipes techniques régionales  et départementales  régulièrement nommées, pourront 
ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǁǿǁʣʻȉʮ֥ 
 
Ces examens de Dan et grades équivalents, réservés aux équipes techn iques, sont organisés 
périodiquement sous la responsabilité de la CSDGE. Le jury est composé de 3 membres désignés 
par le bureau de la CSDGE. 
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CHAPITRE III 
JUGES DES EXAMENS DE DAN S ET GRADES 
 

Article 301 ש CONSIDERATIONS GENERALES  
 
Les juges des examens de Dans et grades équivalents sont classés en quatre  catégories :  national,  
régional,  zone interdépartemental  et départemental.  
 
La qualité de juge doit être portée sur le passeport sportif ou sur le carnet des grades. Cette qualité 
est authentifiée par la  signature :  

- du responsable national pour le niveau correspondant  ; 
- du cadre technique de zone  nationale  pour le niveau correspondant  ; 
- du responsable régional pour le niveau correspondant et les D ROM-COM ; 
- du responsable départemental pour le niveau corre spondant.  

 
Il est souhaitable que les principaux styles de karaté et de disciplines associées soient représentés 
ǁˋ ʮȇɆɴ ǿȇʮ ɘˋʦˮʮ ǿחȇ˭ǁɲȇɴ ȇʻ ǸȇǸɆ ǣ ʻɿˋʮ ɠȇʮ ɴɆˢȇǁˋ˭.  

 
Article 302 - JUGES DEPARTEMENTAUX  
 
JˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҥer Dan  : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 2 ème  Dan . 
JˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ 2ème  Dan  : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 3ème  Dan . 
Et le cas échéant  : 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 4 ème  Dan  ; 
- Juge pɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 5 ème  Dan. 
 
Les postulants à la fonction de juge départemental sont informés théoriquement sur la 
règlementation, par le responsable des grades départemental. öȇ ȷǁɆʻ ǿחǁʮʮɆʮʻȇʦ ǣ Ǹette information 
octroie le titre de juge.  

 
Article 303  - JUGES DE ZONES INTER-DEPARTEMENTALES  
 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҥer Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 2 ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il fau t être au minimum 3 ème  Dan ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 4 ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 5 ème  Dan. 
 
Les postulants à la fonction de juge de zone inter -départementale  sont informés théoriquement 
sur la règlementation, par le responsable des grades de la zone inter -départementale . Le fait 
ǿחǁʮʮɆʮʻȇʦ ǣ Ǹȇʻʻȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ɿǸʻʦɿɆȇ ɠȇ ʻɆʻʦȇ ǿȇ ɘˋȺȇ֥ 

 
Article 30 JUGES REGIONAUX ש 4  
 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭amen du 1 er Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 2 ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 3 ème  Dan ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum  4ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 5 ème  Dan. 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҩème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 6 ème  Dan. 
 
Les postulants à la fonction de juge régional  sont info rmés théoriquement sur la règlementation, 
par le responsable des grades régional . öȇ ȷǁɆʻ ǿחǁʮʮɆʮʻȇʦ ǣ Ǹȇʻʻȇ ɆɴȷɿʦɲǁʻɆɿɴ ɿǸʻʦɿɆ ɠȇ ʻɆʻʦȇ ǿȇ ɘˋȺȇ֥ 
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Article 30 JUGES DE ZONES ש 5  NATIONALES  NORD ET SUD 
 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҥer Dan : pour accéder à ce tit re, il faut être au minimum 2 ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 3 ème  Dan ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҧème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 4 ème  Dan  ; 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩèm e Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 5 ème  Dan. 
- îˋȺȇ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ ҩème  Dan : pour accéder à ce titre, il faut être au minimum 6 ème  Dan. 
 
Les postulants à la fonction du juge de zone  nationale  sont choisis  par le cadre technique des  
grades  de la zone  nationale  concernée . 

 
Article 30 JUãĞ ²!ùp½²!¦ à½Āã ¦ᴊLĝ!°L² DL ӑème ש 6  DAN  ET 7ème  
DAN  
 
Le jury est nommé  par la CSDGE. Les membres de la CSDGE peuvent en faire partie.  
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CHAPITRE IV 
REGLES GENERALES AUX EXAMENS DES 

GRADES 
 

Article 401 ש REGLES GENERALES 
 
Le règlement et le contenu de l'examen sont identiques pour les hommes et les femmes.  
 
Pour les passages de grades du 1 er au 5 ème  Dan, le candidat est examiné par 2 jurys composés 
chacun de 3 juges , pour les disciplines et styles suivants  : 
¶ karaté do  ; 
¶ karaté jutsu (tous styles)  ; 
¶ kyokushinkai  ; 

 
Pour les passages de grades du 1 er au 5 ème  Dan des  autres  disciplines et styles, le candidat est 
examiné par un seul jury composé de 3 juges . 
 
Le jury doit  tenir  Ǹɿɲʣʻȇ ǿȇ ɠ֩ǑȺȇ ǿˋ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǿǁɴʮ ɠחȉˢǁɠˋǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠǁ ʣʦȇʮʻǁʻɆɿɴ ʻȇǸɁɴɆʥˋȇ֥ 
 
Le nombre d'années requis entre chaque grade est ind iqué dans les articles 205 et 2 06 du présent 
règlement.  
 
öחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴʮ ʮȇ ǿȉʦɿˋɠȇ ʮǁɴʮ ʣˋǷɠɆǸ֥ ŧɴ ʮȇˋɠ ȇɴʮȇɆȺɴǁɴʻ par club, ayant un ou des 
candidat(s) inscrit(s), est admis.  

 
Article 40 Règles du 1er au 3ème DAN ש 2  
 
îˋʮʥˋחǁˋ 3ème  Dan, les candidats ont la possibilité de passer leur grade dans la voie traditionnelle 
ou la voie compétition.  
 
La voie traditionnelle est  composée de 6 épreuves, chacune notée sur 20.  
La voie compétition est composée de 4 épreuves, dont 3  épreuves  notées sur 20 et  ǿחˋɴȇ ȉʣʦȇˋˢȇ 
de 5 participations à des compétition s. 
 
Au premier passage, le candidat doit présenter toutes les UV.  
 
ľɿˋʦ ɠחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǿɿɆʻ ɿǷʻȇɴɆʦ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ Ⱥȉɴȉʦǁɠȇ : 

- Voie traditionnelle  : sur 120 points, soit 60 sur 120  ; 
- Voie compétition  : sur 60 points, soit 30 sur 60, et les  5 participations  aux compétitions . 

 
ŊɆ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ɴחɿǷʻɆȇɴʻ ʣǁʮ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ Ⱥénérale, les UV pour lesquelles il a obtenu une note 
supérieure ou égale à la moyenne  restent acquises définitivement. Dans ce cas, seules les UV 
ɴחǁˮǁɴʻ ʣǁʮ ɿǷʻȇɴˋ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ ǿȇˢʦɿɴʻ ȑʻʦȇ ʦȇʣǁʮʮȉȇʮ ɘˋʮʥˋחǣ ɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿȇ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ Ⱥȉɴȉʦǁɠȇ. 
Ìɠ ɴחˮ ǁ ʣǁʮ ǿȇ note éliminatoire.  
 
Bonification de points  : 
 
En participant à des stages  effectués par des experts choisis  sur une liste validée par le DTN  et 
organisés soit par le département,  soit par la zone inter -départementale,  soit par la ligue , soit en 
zone  natio nale  ou soit au niveau national, et  listés dans un calendrier fédéral validé par la CSDGE, 
ɠȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ʣȇˋˢȇɴʻ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿחˋɴȇ ǷɿɴɆȷɆǸǁʻɆɿɴ ǿȇ ʣɿɆɴʻʮ ַҥ ʣɿɆɴʻ ʣǁʦ ʮʻǁȺȇָ ȇɴ ʣʦȉˢɆʮɆɿɴ ǿȇ 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʥˋחɆɠʮ ʣʦȉʣǁʦȇɴʻ֥ 
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Le nombre de points maximal po uvant être obtenus est égal à  3 :  
- 3 points pour un passage de 1 er Dan  (stages ouverts aux ceintures marrons , candidats ou 

futurs candidats au passage de 1 er Dan); 
- 3 points pour un passage de 2 ème  Dan; 
- 3 points pour un passage de 3 ème  Dan   

 
La validation d e chaque point  obtenu est certifiée sur le passeport du candidat, par le responsable 
des grades . 
 
La validation du responsable des grades  certifie la présence du candidat  aux stages considérés.  

 
Article 40 Règles des 4ème, 5ème, et 6ème DAN ש 3  
 
Le passage  du  4ème  et du  5ème  Dan est composé de 4 épreuves . 
 
Ces 4 épreuves forment un même examen, ce qui conduit aux situations suivantes :  

- au premier passage le candidat doit présenter toutes les épreuves.  
- pɿˋʦ ɠחɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿˋ Ҩème  et du 5 ème  Dan, le c andidat doit obtenir la moyenne 

générale, soit 60 sur 120 points  ; 
- en cas d'échec total ou partiel, il doit présenter l'ensemble  des épreuves qui lui manquent  ; 
- sɆ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ɴחɿǷʻɆȇɴʻ ʣǁʮ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ Ⱥȉɴȉʦǁɠȇ֟ ɠȇʮ ŧƗ ʣɿˋʦ ɠȇʮʥˋȇɠɠȇʮ Ɇɠ ǁ ɿǷʻȇɴˋ ˋɴȇ 

note s upérieure ou égale à la moyenne restent acquises définitivement. Dans ce cas, 
ʮȇˋɠȇʮ ɠȇʮ ŧƗ ɴחǁˮǁɴʻ ʣǁʮ ɿǷʻȇɴˋ ɠǁ ɲɿˮȇɴɴȇ ǿȇˢʦɿɴʻ ȑʻʦȇ ʦȇʣǁʮʮȉȇʮ ɘˋʮʥˋחǣ ɿǷʻȇɴʻɆɿɴ ǿȇ 
la moyenne générale . Ìɠ ɴחˮ ǁ ʣǁʮ ǿȇ ɴɿʻȇ ȉɠɆɲɆɴǁʻɿɆʦȇ֥ 

 
Bonification de points  : 
 
En part icipant à des stages  effectués par des experts choisis sur une liste validée par le DTN  et 
organisés soit par le département,  soit par la zone inter -départementale,  soit par la ligue , soit par la 
zone  nationale  ou soit au niveau national, et  listés dans un  calendrier fédéral validé par la CSDGE, 
ɠȇʮ ǸǁɴǿɆǿǁʻʮ ʣȇˋˢȇɴʻ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿחˋɴȇ ǷɿɴɆȷɆǸǁʻɆɿɴ ǿȇ ʣɿɆɴʻʮ ַҥ ʣɿɆɴʻ ʣǁʦ ʮʻǁȺȇָ ȇɴ ʣʦȉˢɆʮɆɿɴ ǿȇ 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇ Ⱥʦǁǿȇʮ ʥˋחɆɠʮ ʣʦȉʣǁʦȇɴʻ֥ 
Le nombre de points maximal pouvant être obtenus est égal à  3 :  

- 3 points pour u n passage de 4 ème  Dan  ; 
- 3 points pour un passage de 5 ème  Dan. 

 
La validation de  chaque point  obtenu est certifiée sur le passeport du candidat, par le responsable 
des grades . 
 
La validation du responsable des grades  certifie la présence du candidat  aux sta ges considérés.  
 
Pour le 6 ème  ^ǁɴ֟ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ȇʮʻ ǸɿɴʮʻɆʻˋȉ ǿȇ Ҩ épreuves  (soutenance  du  mémoire  technique, kata, 
kihon, kumité). Pour obtenir le 6 ème  Dan, il faut obtenir la note minimale  de 10 sur 20 dans 
chacune  des 4 U.V.  

 
Article 40 4 - Dispositions  pa rticulières aux arbitres  
 
^ȇʮ ǿɆʮʣɿʮɆʻɆɿɴʮ ʣǁʦʻɆǸˋɠɆȥʦȇʮ ǸɿɴǸȇʦɴȇɴʻ ɠȇʮ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇʮ ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ǁˮǁɴʻ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ҥҪ ǁɴʮ : 

- ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ ȇɴ ǁǸʻɆˢɆʻȉ ǿȇʣˋɆʮ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ˋɴȇ ǁɴɴȉȇ ; 
- ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ʦȉȺɆɿɴǁɠ ȇɴ ǁǸʻɆˢɆʻȉ ǿȇʣˋɆʮ ǁˋ moins une année  ; 
- ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ɴǁʻɆɿɴǁɠ ȇɴ ǁǸʻɆˢɆʻȉ ǿȇʣˋɆʮ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ˋɴȇ ǁɴɴȉȇ֥ 

 
Pour les passages de 1 er, 2ème , et 3ème  ^ǁɴ֟ Ǹȇʮ ǿȇʦɴɆȇʦʮ ʣȇˋˢȇɴʻ ȑʻʦȇ ȇ˭ȇɲʣʻȉʮ ǿחˋɴȇ ȉʣʦȇˋˢȇ֥ öȇ 
ǸǁɴǿɆǿǁʻ ʥˋɆ ǸɁɿɆʮɆʻ ɠחȇ˭ȇɲʣʻɆɿɴ ʮȇ ˢȇʦʦǁ ǁʻʻʦɆǷˋȇʦ ˋɴȇ ɴɿʻȇ ǿȇ ҥҦ֫ҦҤ ǣ ɠחȉʣʦȇˋˢȇ ǸɿɴǸȇʦɴȉȇ֥ 
Les arbitres Kata ʮɿɴʻ ȇ˭ȇɲʣʻȉʮ ǿȇ ɠחȉʣʦȇˋˢȇ ôǁʻǁ֥ 
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öȇʮ ǁʦǷɆʻʦȇʮ ôˋɲɆʻȉ ʮɿɴʻ ȇ˭ȇɲʣʻȉʮ ǿȇ ɠחȉʣʦȇˋˢȇ ôˋɲité. 
 
!ˋ Ǹǁʮ ɿ˒ ɠחǁʦǷɆʻʦȇ ɿȷȷɆǸɆȇʦǁɆʻ ȇɴ ɝǁʻǁ ȇʻ ɝˋɲɆʻȉ֟ Ɇɠ ǸɁɿɆʮɆʻ ɠחŧƗ ǿɿɴʻ Ɇɠ ʮɿˋɁǁɆʻȇ ȑʻʦȇ ȇ˭ȇɲʣʻȉ֥ 
 
ľɿˋʦ ɠחȉʣʦȇˋˢȇ Vˋɴɝǁɍ ǿȇ ɠǁ ˢɿɆȇ ʻʦǁǿɆʻɆɿɴɴȇɠɠȇ֟ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇ ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ 
départemental, régional ou inscrit à la formation du diplôme ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ɴǁʻɆɿɴǁɠ ȇȷȷȇǸʻˋȇ ɠȇ Vunkaï 
ǿˋ ɝǁʻǁ ǿȇ ʮɿɴ ǸɁɿɆ˭֟ ʥˋחɆɠ ǁˋʦǁ ǁɴɴɿɴǸȉ֥  
 
Ainsi  :  

- ɠȇ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇ ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ǿȉʣǁʦtemental en activité depuis au moins une année 
ǷȉɴȉȷɆǸɆȇ ǿחˋɴȇ ʣʦɿǸȉǿˋʦȇ ǿחȇ˭ȇɲʣʻɆɿɴ ʣɿˋʦ ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇ ɠǁ ǸȇɆɴʻˋʦȇ ɴɿɆʦȇ ҥer Dan  ; 

- ɠȇ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇ ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ʦȉȺɆɿɴǁɠ ȇɴ ǁǸʻɆˢɆʻȉ ǿȇʣˋɆʮ ǁˋ ɲɿɆɴʮ ˋɴȇ ǁɴɴȉȇ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇ 
ǿחˋɴȇ ʣʦɿǸȉǿˋʦȇ ǿחȇ˭ȇɲʣʻɆɿɴ ʣɿˋʦ ɠחexamen de la ceinture noire 2 ème  Dan  ; 

- ɠȇ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇ ǿˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ɴǁʻɆɿɴǁɠ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇ ǿחˋɴȇ ʣʦɿǸȉǿˋʦȇ ǿחȇ˭ȇɲʣʻɆɿɴ ʣɿˋʦ 
ɠחȇ˭ǁɲȇɴ ǿȇ ɠǁ ǸȇɆɴʻˋʦȇ ɴɿɆʦȇ ҧème  Dan. 

 
öǁ ǸȇʦʻɆȷɆǸǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠǁ ǿˋʦȉȇ ǿȇ ɠחǁǸʻɆˢɆʻȉ Ǹɿɲɲȇ ǁʦǷɆʻʦȇ ȇʮʻ ˢǁɠɆǿȉȇ ʣǁʦ ɠȇ ʣʦȉʮɆǿȇɴʻ ǿˋ Ǹomité 
ǿȉʣǁʦʻȇɲȇɴʻǁɠ ɿˋ ǿȇ ɠǁ ɠɆȺˋȇ֟ ɿˋ ɠȇ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɠȇ ǿȇ ɠחǁʦǷɆʻʦǁȺȇ ɴǁʻɆɿɴǁɠ֥ 
 
öǁ ʣʦɿǸȉǿˋʦȇ ǿחȇ˭ȇɲʣʻɆɿɴ ɴחȇʮʻ ǁˋʻɿʦɆʮȉȇ ʥˋȇ ʣɿˋʦ ˋɴ ʮȇˋɠ ȇ˭ǁɲȇɴ֥ Wȇʣȇɴǿǁɴʻ֟ ǣ ǸɁǁʥˋȇ 
ɴɿˋˢȇǁˋ ǿɆʣɠʂɲȇ ǿחǁʦǷɆʻʦȇ ǁǸʥˋɆʮ֟ ɠȇ ǸǁɴǿɆǿǁʻ ǷȉɴȉȷɆǸɆȇ ǿחˋɴȇ ɴɿˋˢȇɠɠȇ ʣɿʮʮɆǷɆɠɆʻȉ ǿחȇ˭ȇɲʣtion.  
 
WɿɴǸȇʦɴǁɴʻ ɠȇʮ ǁʦǷɆʻʦȇʮ ʻɆʻˋɠǁɆʦȇʮ ǿחˋɴ ǿɆʣɠʂɲȇ ɲɿndial ou international, ces derniers peuvent 
ǷȉɴȉȷɆǸɆȇʦ ǿחȇ˭ǁɲȇɴʮ ǁǿǁʣʻȉʮ֥ Wȇʮ ȇ˭ǁɲȇɴʮ ʮɿɴʻ ɿʦȺǁɴɆʮȉʮ ʮɿˋʮ ɠǁ ʦȇʮʣɿɴʮǁǷɆɠɆʻȉ ǿȇ ɠǁ WŊ^¹h֥ 
 
Ces examens ne peuvent pas aller au -delà du 5 ème  Dan. 
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ANNEXE I  -  DECOUPAGE TERRITORIAL 
DES 2  ZONES NATIONALES 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

ZONES LIGUES REGIONALES 

  Ile de France  

  Hauts de France  

 
Normandie  

Zone nord    Grand Est  

  Bourgogne Franche Comté*  
  Bretagne  
  Pays de la L oire  
  Centre Val de Loire  

  Occitanie  

 
àɤȾʘǫȳǝǫ !Ȩɡǫɬ =Ɂɹǫ Ǥᴊ!ʩʁɤ 

Zone sud  Corse  

  Auvergne Rhône -Alpes  
  Nouvelle Aquitaine*  

 
 
* Dans la ligue régionale de Bourgogne Franche Comté, les candidats issus de la ZID 
Bourgogne sont libres de choisir ent re la zone nord et la zone sud.  
 
* Dans la ligue régionale de Nouvelle Aquitaine, les candidats issus de la ZID Poitou 
Charentes sont libres de choisir entre la zone nord et la zone sud.  
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ANNEXE II  ֽDECOUPAGE GEOGRAPHIQUE ET OR GANISATION 
DES EXAMENS DE GRADE  

 
 

KARATE et DISCIPLINES ASSOCIEES 
 

 
CSDGE 

 

 
Examens  6 ème  et 7 ème  Dan  

 

 
(Et organisation de passages grades après étude de dossiers présentés par la 

CSDGE) 
 
 
 
 
 

NATIONAL  

 
ZONE SUD  

 Ȑǫʁ ǤᴊȐȱɡȨǁȳɹǁɹȐȾȳ Ǥǫɬ¦נ
examens  : CNE Montpellier)  

 
Examens 1 er, 2ème , 3ème , 4ème  et 5 ème  Dan  

 
 

 
 
 

(Organisation des examens de grades au niveau national du 1 er au 5 ème  Dan 
ɠɿʦʮʥˋȇ ɠȇʮ ʮʻʦˋǸʻˋʦȇʮ ǿȉǸɿɴǸȇɴʻʦȉȇʮ ʮȇ ʻʦɿˋˢȇɴʻ ǿǁɴʮ ɠחɆɲʣɿʮʮɆǷɆɠɆʻȉ ǿחȇɴ 

ǁʮʮˋʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴָ 
 

ZONE NORD  
 Ȑǫʁ ǤᴊȐȱɡȨǁȳɹǁɹȐȾȳ Ǥǫɬ¦נ

examens  : Paris) 
 

 
Examens 1 er, 2ème , 3ème , 4ème  et 5 ème  Dan  

 
 

 
 

LIGUE REGIONALE 
 

 
Examens 5 ème  Dan  

 

 
(Organisation des examens de grades au niveau de la ligue régionale du 1 er au 

4ème  Dan lorsque les comités départementaux et les Z.I.D. se trouvent dans 
ɠחɆɲʣɿʮʮɆǷɆɠɆʻȉ ǿחȇɴ ǁʮʮˋʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴָ 

 
 

ZONE INTER DEPARTEMENTALE  
 

 
Examens 3 ème  et 4 ème  Dan  

 

 
(Organisation des examens de grades au niveau de la zone inter 

départementale du 1 er au 2 ème  Dan lorsque les comités départementaux se 
ʻʦɿˋˢȇɴʻ ǿǁɴʮ ɠחɆɲʣɿʮʮɆǷɆɠɆʻȉ ǿחȇɴ ǁʮʮˋʦȇʦ ɠחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴָ 

 
 

COMITE DEPARTEMENTAL  
(de plus de 5000 licenciés)  

 

 
Examens 1 er et 2 ème , 3ème  et 4 ème  Dan  

 

 
COMITE DEPARTEMENTAL  
(de plus de 3000 licenciés)  

 

 
Examens 1 er, 2ème  et 3 ème  Dan  

 

 
COMITE DEPARTEMENTAL  

 
Examens 1 er et 2 ème  Dan 
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ANNEXE III - TEMPS DE PRATIQUE ENTRE CHAQUE PASSAGE 
DE DAN ET GRADES EQUIVALENTS  

GRADES HORS CLASSE ATTRIBUES EN FONCTION DES TITRES 
SPORTIFS SENIORS   

 
 GRADES 1er Dan  2ème  Dan  3ème  Dan  4ème  Dan  5ème  Dan  6ème  Dan  
 
(Règlement 
CSDGE) 

Age  
plancher  14 ans 17 ans 21 ans 25 ans 30 ans  40  ans 

 
 
 
INDIVIDUEL  

TITRES SPORTIFS 
SENIORS 
(Technique ou 
combat)  

 

 Les médaillés 
aux 
championnats 
d'Europe  
 
Les vainqueurs 
des jeux 
européens  
 
Les vainqueurs 
des jeux 
mondiaux  
 

 
Les champions 
ǿחhˋʦɿʣȇ  
 
 

Les champions 
du monde  
 
Les médaillés 
aux 
championnats 
du Monde  
 
 
 
 
 
 

 
 
EQUIPE 

TITRES SPORTIFS 
SENIORS 
(Technique ou 
combat)  

 
Les médaillés aux 
championnats 
d'Europe  

Les médaillés 
des 
championnats 
du Monde  
 
Les champions 
ǿחhˋʦɿʣȇ 

Les champions 
du monde  
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ANNEXE  IV - TEXTES OFFICIELS 

 
 

I. La Commission Spécialisée des Dans et Grades 
Equivalents  
 
 
P Article L.212-5 du code du sport  
 
ᴂ Dǁȳɬ Ȩǫɬ ǤȐɬǝȐɡȨȐȳǫɬ ɤǫȨǫʘǁȳɹ Ǥǫɬ ǁɤɹɬ ȱǁɤɹȐǁʁʞׁ ȳʁȨ ȳǫ ɡǫʁɹ ɬǫ ɡɤǬʘǁȨȾȐɤ Ǥᴊʁȳ Dǁȳ Ⱦʁ Ǥᴊʁȳ 
grade équivalent sanctionnant les qualit és sportives et les connaissances techniques, et, le 
ǝǁɬ ǬǝȋǬǁȳɹׁ Ȩǫɬ ɡǫɤȃȾɤȱǁȳǝǫɬ ǫȳ ǝȾȱɡǬɹȐɹȐȾȳ ɬᴊȐȨ ȳᴊǁ ɡǁɬ ǬɹǬ ǤǬȨȐʘɤǬ ɡǁɤ Ȩǁ ǝȾȱȱȐɬɬȐȾȳ 
spécialisée des Dans et grades équivalents de la fédération délégataire ou, à défaut, de la 
fédération agréée consa crée exclusivement aux arts martiaux.  
 
Un arrêté du ministre chargé des sports fixe la liste des fédérations mentionnées au 
premier  alinéa . » 
 
 
P Article L.212-6 du code du sport  
 
« Les commissions spécialisées des dans et grades équivalents, dont la compo sition est 
fixée par arrêté du ministre chargé des sports après consultation des fédérations 
concernées, soumettent les conditions de délivrance de ces dans et grades au ministre 
chargé des sports qui les approuve par arrêté ».  
 
 
P Article A 212 -175-15 du code du sport  
 
« La liste des fédérations dont les commissions spécialisées des dans et grades équivalents 
délivrent des dans ou grades équivalents est la suivante :   
¶ Union des fédérations d'aïkido ;   
¶ Fédération française de judo, jujitsu, kendo et discipl ines associées ;   
¶ Fédération française de taekwondo et disciplines associées ;   
¶ Fédération française de karaté et disciplines associées . ». 
 
 
P Article A 212 -175-16 du code du sport  

« Les fédérations mentionnées à l'article A. 212 -175-15 désignent les memb res des 

commissions spécialisées des dans et grades équivalents dont la composition est la suivante :  

-deux tiers de membres représentant la fédération parmi lesquels un président désigné par la 

fédération et le directeur technique national ;   

-un tiers de  membres représentant les fédérations multisports, affinitaires, scolaires et 

universitaires concernées, proportionnellement au nombre de leurs licenciés respectifs. Cette 

répartition proportionnelle se fait au plus fort reste. A cette fin, les fédérations  mentionnées à 

l'article A. 212 -175-15 établissent un tableau récapitulatif du nombre de pratiquants licenciés 

de la ou des disciplines concernées pour chaque fédération multisports, affinitaire, scolaire et 

universitaire concernée.  » 
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P Article A 212 -175-17 du code du sport  
 
« Les membres des commissions spécialisées des dans et grades équivalents doivent être 
titulaires d'un 6e dan ou d'un grade équivalent. A défaut, des membres titulaires d'un 5e 
dan ou d'un 4e dan ou d'un grade équivalent peuvent être d ésignés.  » 
 
 
P Article A 212 -175-18 du code du sport  
 
« La durée du mandat des membres des commissions spécialisées des dans et grades 
équivalents est identique à celle du mandat des instances dirigeantes des fédérations 
mentionnées à l'article A. 212 -175-15. » 
 

II. La protection des Dans et grades équivalents  
 
P Article 433 -17 du code pénal  
 
« ¦ᴊʁɬǁȄǫׁ ɬǁȳɬ ǤɤȾȐɹׁ Ǥᴊʁȳ ɹȐɹɤǫ ǁɹɹǁǝȋǬ ǒ ʁȳǫ ɡɤȾȃǫɬɬȐȾȳ ɤǬȄȨǫȱǫȳɹǬǫ ɡǁɤ ȨᴊǁʁɹȾɤȐɹǬ 
ɡʁǜȨȐɣʁǫ Ⱦʁ Ǥᴊʁȳ ǤȐɡȨɁȱǫ ȾȃȃȐǝȐǫȨ Ⱦʁ Ǥᴊʁȳǫ ɣʁǁȨȐɹǬ ǤȾȳɹ Ȩǫɬ ǝȾȳǤȐɹȐȾȳɬ ǤᴊǁɹɹɤȐǜʁɹion sont 
ȃȐʞǬǫɬ ɡǁɤ ȨᴊǁʁɹȾɤȐɹǬ ɡʁǜȨȐɣʁǫ ǫɬɹ ɡʁȳȐ Ǥᴊʁȳ ǁȳ ǤᴊǫȱɡɤȐɬonnement et de 15  000 euros 
ǤᴊǁȱǫȳǤǫ ». 
 
 
P Article L 121-1 du code de la consommation  
 
« Est interdite toute publicité comportant, sous quelque forme que ce soit, des allégations, 
indication s ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur, lorsque celles -ci 
portent sur un ou plusieurs des éléments ci -après ; existence, nature, composition, qualités 
substantielles, teneur en principes utiles, espèce, origine, quantité, mode et date de 
ȃǁǜɤȐǝǁɹȐȾȳׁ ɡɤȾɡɤȐǬɹǬɬׁ ɡɤȐʞ ǫɹ ǝȾȳǤȐɹȐȾȳɬ Ǥǫ ʘǫȳɹǫ Ǥǫ ǜȐǫȳɬ Ⱦʁ ɬǫɤʘȐǝǫɬ ɣʁȐ ȃȾȳɹ ȨᴊȾǜȡǫɹ Ǥǫ Ȩǁ 
publicité, conditions de leur utilisation, résultats qui peuvent être attendus de leur 
utilisation, motifs ou procédés de la vente ou de la prestation de se rvices, portée des 
ǫȳȄǁȄǫȱǫȳɹɬ ɡɤȐɬ ɡǁɤ ȨᴊǁȳȳȾȳǝǫʁɤׁ ȐǤǫȳɹȐɹǬׁ ɣʁǁȨȐɹǬɬ Ⱦʁ ǁɡɹȐɹʁǤǫɬ Ǥʁ ȃǁǜɤȐǝǁȳɹׁ Ǥǫɬ 
revendeurs, des promoteurs ou des prestataires ».  
 
Les peines prévues pour ces délits sont identiques à celles prévues pour le délit de tromperie 
: empri sonnement de deux ans et amende de 50  ҤҤҤ ȇˋʦɿʮ֟ ɿˋ ɠחˋɴȇ ǿȇ Ǹȇʮ ǿȇˋ˭ ʣȇɆɴȇʮ 
seulement.  
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ANNEXE V - Cartographie des 
ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ ʦȉȺɆɿɴǁɠȇ ǿȇʮ 

grades (CORG)  
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ANNEXE VI -  Cartographie des 
ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ 

interdépartemental e des grades (COZIG)   
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ANNEXE VII - Cartographie des 
ǸɿɲɲɆʮʮɆɿɴʮ ǿחɿʦȺǁɴɆʮǁʻɆɿɴ 

départementale des grades (CODG)  
 

 

 

 

 

 

 


